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No. 54402 

 

 

Argentina 

and 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 

Republic of Azerbaijan on cooperation in the field of culture. Baku, 22 September 2015 

Entry into force: 1 December 2015 by notification, in accordance with article 15 

Authentic texts: Azerbaijani, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

 

 

 

 

Argentine 

et 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 

République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la culture. Bakou, 

22 septembre 2015 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2015 par notification, conformément à l’article 15 

Textes authentiques : azerbaïdjanais, anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Argentine, 

9 mars 2017 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 

d’Azerbaïdjan, dénommés ci-après les « Parties », 

Désireux de renforcer les relations amicales, la compréhension mutuelle et la confiance entre 

les peuples des deux pays, 

Afin d’intensifier les liens entre les deux pays dans les domaines de la culture, de l’art et de la 

cinématographie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les organismes autorisés chargés de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord sont 

les suivants : 

Pour le Gouvernement de la République argentine - Le Ministère de la culture ; 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan - Le Ministère de la culture et du 

tourisme. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans le cadre du présent Accord conformément à leur législation et aux 

traités auxquels elles sont parties, sur la base de l’avantage réciproque. Chaque Partie accorde à ses 

ressortissants un large accès aux valeurs artistiques et culturelles de l’autre pays et encourage les 

initiatives publiques et privées pertinentes à tous les niveaux. 

Article 3 

Les Parties favorisent l’établissement de contacts directs dans le domaine de la culture et 

soutiennent l’organisation de tournées de groupes professionnels d’opéra, de théâtre et de musique, 

ainsi que d’autres groupes artistiques et d’artistes individuels, tant dans un cadre commercial que 

non commercial. 
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Article 4 

Les Parties s’informent à l’avance des conférences, concours, festivals et autres activités 

internationales dans les domaines de la culture et de l’art qui se tiendront dans leurs pays respectifs. 

Cet échange d’informations s’effectue dans le cadre de la Commission mixte créée conformément 

à l’article 12 du présent Accord. 

Article 5 

Les Parties soutiennent la coopération entre les musées, les bibliothèques et les archives 

publiques. Dans le cas des expositions de biens culturels, les Parties adoptent toutes les mesures 

nécessaires à leur protection et à leur sécurité, conformément à leur législation et aux traités 

auxquels elles sont parties. En outre, elles soutiennent la coopération directe entre les bibliothèques 

nationales, notamment en ce qui concerne l’accès aux documents liés aux thèmes de l’Argentine et 

de l’Azerbaïdjan. 

Article 6 

Les Parties soutiennent le développement de la coopération directe entre les institutions, 

groupes, associations, fondations et autres organismes culturels à caractère créatif des deux pays et 

favorisent les accords interinstitutionnels entre eux. 

Article 7 

Les Parties soutiennent l’étude mutuelle de l’expérience acquise dans les domaines de la 

culture, de l’art, et notamment de la littérature, en organisant des conférences, des colloques et 

d’autres rencontres, ainsi qu’en procédant à des échanges de spécialistes et à des activités de 

recherche conjointe. 

Article 8 

Les Parties adoptent les mesures nécessaires pour interdire et prévenir l’importation, 

l’exportation et le commerce illicites d’objets faisant partie de leur patrimoine historique et culturel 

respectif. Les Parties s’engagent également à en favoriser la restitution, conformément à leur 

législation et aux traités auxquels elles sont parties. 

 

Article 9 

 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine cinématographique et favorisent la 

diffusion de l’art cinématographique de leurs pays par l’échange de films. En outre, les Parties 

favorisent les rencontres entre experts dans le domaine cinématographique. 
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Article 10 

Les Parties encouragent la coopération pour la protection de la propriété intellectuelle, des 

droits connexes et des œuvres autochtones. La procédure et les conditions applicables à cette 

coopération sont définies au moyen d’un nouvel accord entre les Parties. 

Article 11 

Les Parties créent des conditions favorables à la diffusion, par les organes d’information, de 

leurs accomplissements dans les domaines de la culture et des arts. 

Article 12 

Le présent Accord est exécuté au moyen de programmes d’échanges culturels dans le cadre 

desquels des activités spécifiques sont convenues et dont les conditions d’exécution doivent être 

définies. 

À cet effet, une Commission mixte de coopération culturelle Argentine-Azerbaïdjan est créée, 

qui se réunit alternativement à Bakou et à Buenos Aires. 

Article 13 

Tout différend en lien avec l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Accord 

est réglé par voie de négociations et de concertations entre les Parties. 

Article 14 

Des ajouts et des modifications peuvent être apportés au présent Accord avec le consentement 

mutuel des Parties. Ces ajouts et modifications sont effectués au moyen de protocoles distincts qui 

font partie intégrante du présent Accord et entrent en vigueur conformément aux dispositions de 

l’article 15. 

Article 15 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des notifications 

écrites envoyées par la voie diplomatique par lesquelles les Parties confirment que les procédures 

internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 
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Le présent Accord est conclu pour une période de trois ans et est automatiquement reconduit 

par la suite pour une nouvelle période de trois ans, sauf si l’une ou l’autre des Parties notifie à l’autre 

Partie, par la voie diplomatique et par écrit, au moins six mois à l’avance, son intention de dénoncer 

le présent Accord. 

FAIT à Bakou, le 22 septembre 2015, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, 

azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 

d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[EDUARDO ZUAIN] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 

[ABOULFAS GARAÏEV] 
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No. 54403 

 

 

Argentina 

and 

France 

Extradition Treaty between the Argentine Republic and the French Republic. Paris, 

26 July 2011 

Entry into force: 4 July 2015, in accordance with article 25 

Authentic texts: French and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

 

 

 

 

Argentine 

et 

France 

Traité d’extradition entre la République argentine et la République française. Paris, 

26 juillet 2011 

Entrée en vigueur : 4 juillet 2015, conformément à l’article 25 

Textes authentiques : français et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Argentine, 

9 mars 2017 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
EXTRADITION TREATY BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 

FRENCH REPUBLIC 

The Argentine Republic and the French Republic, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desirous of deepening and making more effective the international legal assistance mechanisms 

for combating crime in force between the Parties, 

Reaffirming their commitment to a coordinated effort in combatting crime, in particular 

terrorism and transnational organized crime, 

Considering the level of mutual trust between the Parties, 

Convinced of the need to find joint solutions regarding extradition in order to facilitate 

procedures, reduce difficulties and simplify the rules regulating its execution, without undermining 

the guarantees and rights of extradited persons, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

Each Party agrees to extradite to the other, in accordance with the rules and conditions 

established in the present Treaty, any person in their respective territories who is wanted by the 

competent authorities of the other Party for prosecution, trial or the enforcement of a custodial 

sentence in respect of an extraditable offence. 

Article 2. Extraditable offences 

Extradition shall be granted in respect of criminal offences under the laws of the Requesting 

Party and the Requested Party, irrespective of their legal characterization, which are punishable 

under the laws of both Parties by a custodial sentence and for which the maximum sentence is at 

least two years of incarceration. 

An extradition request for the enforcement of a custodial sentence imposed for an offence 

referred to in the preceding paragraph shall be granted only if a period of at least six months of said 

sentence remains to be served. 

Where the request for extradition concerns several offences and where the principle of double 

criminality is applicable it shall be sufficient for one of the offences to fulfil the conditions 

established in the present Treaty for extradition to also be granted with respect to other offences that 

do not fulfil the condition concerning the minimum length of the sentence. 
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Article 3. Refusal to extradite 

Extradition shall not be granted in any of the following circumstances: 

1. When the request by the Requesting Party relates to offences that the Requested Party 

considers to be political offences or related to political offences. 

However, the following shall not be considered political offences: 

(a) An attempt to assassinate a Head of State or a Head of Government or a member of 

his or her family; 

(b) Genocide, war crimes or crimes against humanity; 

(c) Offences for which both Parties have the obligation, pursuant to a multilateral treaty 

to which both are parties, to extradite the person sought or to submit the case to their 

competent authorities for decision as to prosecution. 

2. When the Requested Party has reasonable grounds for believing that the extradition has 

been requested for the purpose of prosecuting or punishing a person on the grounds of his or her 

race, religion, nationality, ethnic origin, political opinions or sex, or that said person’s position may 

be prejudiced for any of those reasons. 

3. When the judgment of the Requesting Party that gives rise to the request for extradition 

was made in absentia and that Party does not provide sufficient guarantees that the person will have 

the opportunity to be tried again, in person. 

4. When the offence for which extradition is requested carries the death penalty under the law 

of the Requesting Party and that Party does not provide sufficient guarantees that the death penalty 

will not be carried out. 

5. When the offence for which extradition is requested is a military offence that is not a 

criminal offence under ordinary law. 

6. When the person sought has been sentenced or is to be tried in the Requesting Party by an 

extraordinary or ad hoc court or tribunal. 

7. When the person has been definitively sentenced or acquitted or has been granted amnesty 

or pardon in the Requested Party in relation to the offence or offences for which extradition is 

requested. 

Article 4. Optional grounds for refusal to extradite 

Extradition may be refused in any of the following circumstances: 

1. When criminal proceedings against the person sought are pending or have not been 

definitively concluded in the Requested Party in relation to the offence or offences for which 

extradition is requested. 

2. When the offence for which extradition is requested has been committed outside the 

territory of either Party and the Requested Party does not have jurisdiction, under its laws, over such 

an offence committed outside its territory in similar circumstances. 

3. When the person sought has been definitively tried in a third State for the offence or 

offences for which extradition is requested. 
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4. When the offence for which extradition is requested is regarded under the law of the 

Requested Party as having been committed in whole or in part within that Party. Where extradition 

is refused on this ground, the Requested Party shall, at the request of the other Party, submit the case 

to its competent authorities with a view to taking appropriate action against the person for the 

offence for which extradition had been requested. 

5. When the Requested Party considers that the extradition of the person sought could, from 

a humanitarian perspective, be exceptionally harmful to that person in view of his or her age or state 

of health. 

Article 5. Statute of limitations 

Extradition shall not be granted if prosecution or sentencing becomes barred by a statute of 

limitations under the laws of the Requested Party. 

Article 6. Fiscal, customs and tax offences 

A request for the extradition of a person for violation of a tax, customs, tariff or exchange 

regulation, or any other fiscal provision, shall not be refused on the grounds that the laws of the 

Requested Party do not impose the same type of tax or duty or do not regulate those matters in the 

same way as the laws of the Requesting Party. 

Article 7. Surrender of nationals 

If the person sought is a national of the Requested Party, that Party may refuse extradition in 

accordance with its domestic laws. Nationality shall be determined as that held at the time of the 

commission of the offence for which extradition is requested. 

If extradition is refused on those grounds, the Requested Party shall, at the request of the 

Requesting Party, submit the case to its competent authorities for prosecution of the person who had 

been sought in connection with the offence or offences for which extradition had been requested. 

To that end, documents, reports and articles related to the offences shall be transmitted free of charge 

by the means provided for in article 8, and the Requesting Party shall be informed of the outcome. 

Article 8. Transmission of requests 

Formal requests for extradition shall be transmitted through diplomatic channels. This provision 

shall apply also to all communications, supporting documents and other evidence sent in connection 

with an extradition procedure. 
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Article 9. Content of requests 

Requests for extradition shall be submitted in writing by the competent authorities of the 

Requesting Party and shall contain the following information: 

(a) Information concerning the person sought, including his or her nationality, his or her 

physical description, information concerning his or her family ties, his or her photograph and 

fingerprints, if available, and any available information about his or her place of residence. 

(b) Complete information about the requesting authority, including its telephone and fax 

numbers and email address. 

(c) A copy of the judgment, arrest warrant or other similar decision, which shall include the 

details of the issuing authority and the date of issue. 

(d) A copy or transcript of the legal provisions of the Requesting Party that categorize the 

offence. 

(e) A description of the facts, including the time and place of the events and the degree of 

participation of the person sought. 

(f) The length of the sentence, if a final judgment has been delivered, and the portion of the 

sentence that remains to be served. 

Documents sent by the means established in the present Treaty shall not require certification or 

authentication. 

Article 10. Additional information 

Where the information or documents sent with the request for extradition are insufficient or 

contain errors, the Requested Party shall so inform the Requesting Party and, in accordance with its 

domestic laws, set a reasonable time frame for the correction of omissions or errors. 

Article 11. Translation 

All documents submitted pursuant to the present Treaty shall be accompanied by a translation 

in the official language of the Requested Party. 

Article 12. Consent of the person sought 

Upon receipt of a request for extradition the Requested Party shall, if the person sought consents 

to be surrendered to the Requesting Party, take a decision whether to surrender said person, in 

accordance with its domestic laws, as soon as possible. Consent shall be free, explicit and voluntary 

and the person sought shall be notified of his or her rights and the implications of the decision. 
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Article 13. Decision and surrender of the person sought 

The Requested Party shall inform the Requesting Party of its decision regarding extradition. 

Reasons shall be given for any complete or partial refusal. 

If extradition is granted, the Requesting Party shall be informed when the person is in a 

condition to be extradited and of the length of time for which the person sought was detained with 

a view to surrender. The two Parties shall agree on the place of the surrender. 

If the requesting Party does not execute the transfer of the person sought within 30 days from 

the time specified in the preceding paragraph, the person shall be released, and the Requesting Party 

may not submit another request for extradition for the same offence. 

If the surrender or receipt of the person to be extradited is prevented by force majeure, the 

affected Party shall so inform the other Party. The Parties shall mutually decide upon a new date of 

surrender, and the provisions of the preceding paragraph of this article shall apply. 

Article 14. Postponed or temporary surrender 

If the person sought is serving a sentence or being prosecuted for a different offence in the 

Requested Party, that Party may, once the extradition has been declared permissible, postpone the 

surrender of the person. 

Under the same circumstances, the Requested Party may temporarily surrender the person 

sought for the purposes of prosecution, in accordance with conditions to be determined between the 

Parties. 

The surrender may also be postponed when the transfer could endanger the life of the person 

sought due to his or her poor health. 

Article 15. Surrender of property 

At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall, to the extent permitted by its 

laws, seize and hand over documents, property and other articles: 

(a) That may serve as evidence, or; 

(b) That result from the offence and were found in the possession of the person sought at the 

time of arrestor were discovered later. 

Such documents, property and articles shall be surrendered even in the event that it were not 

possible to execute an authorized extradition because the person sought has died or escaped. 

The requested Party may temporarily retain or surrender them on the condition that they be 

returned, if they are needed for the purposes of pending criminal proceedings. 

In all cases, rights acquired by the Requested Party or third parties with regard to the 

above-mentioned articles shall be retained. 
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Article 16. Rule of speciality 

A person extradited under the present Treaty shall not be detained, tried, sentenced or subjected 

to any other restrictions of personal liberty in the territory of the Requesting Party in respect of any 

offences committed before the surrender of that person that are not mentioned in the request for 

extradition, unless: 

(a) The extradited person has had an opportunity to leave the territory of the Party to which he 

or she was surrendered but has remained there voluntarily for more than 45 consecutive days after 

his or her final release or has voluntarily returned there after leaving. 

(b) The competent authorities of the Requested Party give their consent. To secure such 

consent, the Requesting Party shall submit a request for the consent of the Requested State, 

accompanied by the documents mentioned in article 9, to the Requested Party. 

If the legal characterization of the acts for which a person has been extradited changes, that 

person shall be prosecuted or tried only if the offence in its new characterization relates to the same 

acts for which extradition was granted and constitutes grounds for extradition under the present 

Treaty. 

Article 17. Re-extradition to a third State 

A person surrendered under the present Treaty shall be re-extradited to a third State only with 

the consent of the Party that granted the extradition, unless the re-extradition concerns offences 

committed after the surrender or if the extradited person has had an opportunity to leave the territory 

of the Party to which he or she was surrendered and has remained there voluntarily for more than 

45 consecutive days after his or her final release, or has voluntarily returned there after leaving. To 

secure such consent, the Requesting Party shall submit a request, accompanied by the documents 

mentioned in article 9, to the Requested Party. 

Article 18. Provisional arrest 

In case of urgency, the competent authorities of the requesting Party may apply for the 

provisional arrest of a person. The request for provisional arrest shall indicate that one of the 

documents mentioned in article 9 paragraph (c), exists and that a request for extradition will follow. 

It shall also state the offence for which provisional arrest is requested and the date, location and 

circumstances of its commission and provide the information required to establish the identity and 

nationality of the person sought. 

The application for provisional arrest shall be transmitted through the diplomatic channel or 

through INTERPOL. It may be transmitted by post, fax or any other means affording a record in 

writing. 

The competent authorities of the Requested Party shall handle the request in accordance with 

their laws and shall inform the Requesting Party of the action taken in response to the request. 

The person arrested upon such a request shall be set at liberty if, upon the expiration of 

45 consecutive days from the date of arrest, the Requesting Party has not submitted an official 

request for extradition to the authorities of the Requested Party. 
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The release of the person pursuant to the provisions of the preceding paragraph shall not prevent 

the rearrest and extradition of that person if a request for his or her extradition is subsequently 

received. 

Article 19. Notification of results 

At the request of the Requested Party, the Requesting Party shall inform the Requested Party 

of the results of criminal proceedings brought against the extradited person, the enforcement of the 

sentence or his or her re-extradition to a third State. 

Article 20. Transit 

The transit of a person extradited from a third State to one of the Parties through the territory 

of the other Party shall be permitted by the latter, in accordance with its domestic laws, following a 

written request transmitted through diplomatic channels. The request shall contain a description of 

the person in transit, including his or her nationality, and a brief statement of the facts. 

Transit authorization is not required where air transport is used and no landing in the territory 

of the Party of transit is scheduled. In the event of an unscheduled landing in the territory of the 

Party of transit, that Party may request the other Party to submit a transit request in accordance with 

paragraph 1 of this article. The Party of transit shall hold the person in transit in custody until the 

transit is effected, provided that the request is received within 96 hours of the unscheduled landing. 

The authorities of the Party of transit shall have custody of the person in transit while that person 

remains in its territory. 

Article 21. Concurrent requests 

If one of the Parties and a third State request the extradition of the same person, whether for the 

same act or for different acts, the Requested Party shall decide, taking into account, among other 

circumstances, the gravity of the offence, the place of the act, the dates of the requests, the 

nationality of the person sought and the possibility of subsequent extradition to another State. 

Article 22. Costs 

Costs arising from domestic proceedings related to extradition shall be borne by the Requested 

Party, with the exception of costs incurred in conveying the person sought to the Requesting Party, 

which shall be borne by the Requesting Party. 

Article 23. Relation to other agreements 

The present Treaty shall not infringe on the rights and obligations of the Parties deriving from 

other international treaties and agreements to which they are parties. 

Article 24. Settlement of disputes 

Disputes relating to the interpretation or implementation of the present Treaty shall be settled 

by means of direct diplomatic negotiations or any other mechanism agreed by the Parties. 
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Article 25. Entry into force 

Each of the Parties shall notify the other of the fulfilment of the constitutional procedures 

required for the entry into force of the present Treaty, which shall take place 30 days after the receipt 

of the last such notification. 

The present Treaty shall apply to requests made after its entry into force, even if the facts 

constituting the offence occurred prior to that date. 

Article 26. Duration and termination 

The present Treaty shall remain in force indefinitely. Either of the Parties may terminate the 

present Treaty by notifying the other Party of its intention in writing, through diplomatic channels. 

Such denunciation shall take effect six months following the date of said notification. 

Notwithstanding the foregoing, the provisions of the present Treaty shall apply in respect of requests 

for extradition submitted before termination takes effect until such time as the decision to grant or 

refuse surrender has been fully executed. 

DONE at Paris on 26 July 2011, in two original copies in the Spanish and French languages, 

both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 

HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Minister for Foreign Affairs, International Trade and Worship 

For the French Republic: 

ALAIN JUPPÉ 

Minister for Foreign and European Affairs 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE L’IRLANDE ET LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE RELATIF À 

L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

L’Irlande et la République argentine (ci-après dénommées « Parties »), désireuses de conclure 

un Accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties s’accordent une assistance par l’échange de 

renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation 

interne des Parties relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements comprennent 

les renseignements vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la 

perception de ces impôts, le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou les enquêtes ou 

poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 

présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 

et les protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou 

réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 

mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’a pas l’obligation de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par 

ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) Dans le cas de la République argentine : tous les impôts imposés par l’Administration 

fédérale des recettes publiques, à l’exception des droits de douane, des taxes et des 

prélèvements à caractère douanier ; 

b) Dans le cas de l’Irlande : les impôts de toute nature et dénomination imposés à la date 

de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques qui seraient établis après la 

date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le présent 

Accord s’applique également aux impôts de nature analogue qui seraient établis après la date de sa 

signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les autorités 

compétentes des Parties en conviennent. Les autorités compétentes des Parties se communiquent 

toute modification significative apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte 

de renseignements visées par le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « Partie » désigne la République argentine ou l’Irlande, selon le contexte : 

b)    i) L’expression « République argentine » comprend le territoire soumis à la 

souveraineté de la République argentine conformément à ses règles 

constitutionnelles et juridiques ; 

ii) Le terme « Irlande » comprend toute zone située en dehors des eaux territoriales 

de l’Irlande qui a été ou pourra être désignée, en vertu de la législation de l’Irlande 

concernant la zone économique exclusive et le plateau continental, en tant que 

zone dans laquelle l’Irlande peut exercer les droits souverains et la juridiction 

conformes au droit international ; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de la République argentine, le chef de l’Administration fédérale des 

recettes publiques ou son représentant autorisé ; 

ii) Dans le cas de l’Irlande, l’Administration fiscale (Revenue Commissioners) ou 

son représentant autorisé ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 

groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

une personne morale à des fins d’imposition ; 

f) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 

pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 

achetées ou vendues « par le public » si leur achat ou leur vente n’est pas implicitement 

ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

g) L’expression « principale catégorie d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

h) L’expression « bourse reconnue » s’entend de toute bourse de valeurs déterminée par 

les autorités compétentes des Parties ; 

i) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou 

dispositif de placement collectif public » désigne un fonds ou un dispositif de 

placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent facilement 

être achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 

participations dans le fonds ou le dispositif peuvent facilement être achetées, vendues 

ou rachetées « par le public » si leur achat, leur vente ou leur rachat n’est pas 

implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

j) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 

k) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande les renseignements ; 
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l) L’expression « Partie requise » désigne la Partie à laquelle des renseignements sont 

demandés ; 

m) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires permettant à une Partie 

d’obtenir et de fournir les renseignements demandés ; 

n) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en 

soit la forme ; 

o) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 

intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 

Partie requérante ; 

p) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 

interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans le code pénal ou dans d’autres 

lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie, toute expression 

ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 

que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à cette expression ou à ce terme 

par le droit fiscal de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit 

de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des informations aux fins 

visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de l’enquête 

constitue ou non une infraction pénale au regard de la législation de la Partie requise, s’il se 

produisait sur le territoire de la Partie requise. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne sont 

pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 

toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la Partie 

requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 

renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 

compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 

où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux fins précisées 

à l’article premier de l’Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire, y compris un prête-nom 

ou un représentant légal ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 

fiducies, fondations et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 

renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles 

font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une fiducie, les renseignements 

sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, 

les renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les 
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bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties à obtenir ou à fournir 

les renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds 

ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être 

obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 

l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 

vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 

b) Des indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 

Partie requise ; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 

de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu 

de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 

et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 

si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 

l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 

son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande 

est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 

renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 

susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés aussi 

rapidement que possible à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 

compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 

requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 

autorité des éventuelles lacunes de la demande ;  

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 

renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 

dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 

de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 

indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 

renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

7. Les demandes sont présentées par écrit et peuvent être faites par voie électronique. Les 

demandes adressées à la République argentine sont rédigées en langue espagnole et celles adressées 

à l’Irlande, en langue anglaise. 
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Article 6. Présence de fonctionnaires d’une Partie (la Partie requérante) 

sur le territoire de l’autre Partie (la Partie requise) 

1. Moyennant un préavis raisonnable, la Partie requise peut autoriser des représentants de 

l’autorité compétente de la Partie requérante à être présents sur son territoire pour interroger des 

personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes 

concernées. L’autorité compétente de la Partie requise communique à l’autorité compétente de la 

Partie requérante la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 

Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 

assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la Partie requise. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 

conduit le contrôle informe aussitôt que possible l’autorité compétente de l’autre Partie de la date et 

du lieu du contrôle, de l’autorité ou du fonctionnaire désigné pour conduire le contrôle, et des 

procédures et conditions qu’exige la Partie requise pour la conduite du contrôle. Toute décision 

relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 

requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 

sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 

lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie à fournir des renseignements 

qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires ou un procédé 

commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type décrit au paragraphe 4 de 

l’article 5 ne sont pas considérés comme de tels secrets ou procédés commerciaux du simple fait 

qu’ils remplissent les critères énoncés dans ce paragraphe. 

3. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à obtenir ou à fournir des 

renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 

ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 

renseignements est contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale faisant 

l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour l’administration ou l’application d’une disposition de sa 

législation fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers une personne 

ressortissante de la Partie requise par rapport à une personne ressortissante de la Partie requérante 

dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie en vertu du présent Accord est tenu confidentiel et ne 

peut être divulgué qu’à des personnes ou à des autorités (y compris les tribunaux et les organes 

administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. Ces 

personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état 

des renseignements dans des procédures judiciaires publiques ou dans des décisions judiciaires. Les 

renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 

autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Les frais ordinaires exposés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les 

frais extraordinaires exposés pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables des 

conseillers externes engagés dans le cadre de poursuites ou à d’autres fins) sont à la charge de la 

Partie requérante. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, les autorités compétentes se 

consultent chaque fois que cela est nécessaire concernant les dispositions du présent article et, plus 

particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte au préalable l’autorité 

compétente de la Partie requérante si les frais de communication des renseignements relatifs à une 

demande précise risquent d’être élevés. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de la mise en œuvre ou de 

l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de 

régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 

convenir d’un commun accord des procédures à suivre pour l’application des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en vue 

de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Les Parties s’informent mutuellement, par écrit, de l’accomplissement des procédures 

juridiques internes requises par leurs législations respectives pour l’entrée en vigueur du présent 

Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 

dernière de ces notifications et produit des effets : 

a) En matière fiscale pénale, à la date d’entrée en vigueur, pour les périodes imposables 

commençant à cette date ou après celle-ci ou à défaut d’un tel exercice, pour toutes les 

obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une date postérieure ; 
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b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées par l’article premier, à cette date, 

pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou à une date postérieure de 

l’année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou, à défaut d’un tel 

exercice, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou à une 

date postérieure de l’année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par une Partie. Chaque 

Partie peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis de dénonciation écrit adressé à l’autre Partie 

au moins six mois avant la fin de chaque année civile. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 

effets dès le premier jour de l’année civile suivante. 

2. Même après la dénonciation de l’Accord conformément au paragraphe 1, les Parties restent 

liées par les dispositions de l’article 8 en ce qui concerne tout renseignement obtenu en application 

du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Berlin, le 29 octobre 2014, en deux exemplaires originaux en langues espagnole et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 

JOSEPHINE FEEHILY 

Pour la République argentine : 

RICARDO ECHEGARAY 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
MÉMORANDUM ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA GÉORGIE 

RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE 

La République argentine et la Géorgie, dénommées ci-après « Parties », 

Considérant le Mémorandum d’accord entre le Ministère des affaires étrangères, du commerce 

international et du culte de la République argentine et le Ministère des affaires étrangères de la 

Géorgie sur les consultations bilatérales, signé le 21 septembre 2010, 

Souhaitant renforcer et développer les relations économiques entre les deux pays, sur la base 

d’un avantage mutuel, 

Reconnaissant que la consolidation d’un cadre juridique adéquat créera des conditions 

favorables et cohérentes pour la poursuite de la coopération, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties soutiennent le développement d’une coopération économique et commerciale 

mutuellement bénéfique dans le cadre de la législation des États des Parties. 

2. L’objectif de la coopération mise en œuvre dans le cadre du présent Mémorandum consiste 

à exploiter le potentiel économique et à renforcer les relations économiques bilatérales, notamment 

dans les domaines du commerce, des investissements et de l’innovation. 

3. La coopération commerciale et économique entre les Parties au niveau multilatéral 

comprend : 

a) La promotion des consultations, de l’échange de renseignements et d’expériences dans 

les domaines d’intérêt commun liés au commerce multilatéral ; 

b) L’organisation d’ateliers, de conférences, de séminaires et de cours de formation 

technique sur les disciplines de l’OMC ; 

c) L’exploration de positions communes en vue de participer aux différents forums de 

l’OMC (comités réguliers, cycle de négociations de Doha) et/ou à d’autres forums 

économiques multilatéraux. 

Article 2 

1. Les activités suivantes peuvent être considérées comme relevant du présent Mémorandum 

d’accord : 

a) L’échange d’expériences dans les domaines économique et commercial ; 

b) Des études de veille commerciale destinées à identifier les produits ayant un potentiel 

d’exportation, en fonction de la demande existant dans l’autre pays ; 
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c) Des missions commerciales et d’investissement, des tables rondes commerciales, la 

participation à des foires et expositions internationales, l’organisation de colloques et 

de conférences, ainsi que toute autre activité promotionnelle jugée appropriée, afin 

d’accroître le commerce bilatéral ; 

d) Le développement de cours de formation, la formation de personnes et le transfert de 

technologies, afin de renforcer les systèmes de promotion du commerce des Parties et 

d’assurer la continuité des activités de promotion du commerce sur les marchés tiers ; 

e) La participation des petites et moyennes entreprises au développement des relations 

commerciales bilatérales, avec un accent particulier mis sur les activités de 

coopération entre elles. 

2. La coopération entre les Parties ne se limite pas aux méthodes spécifiées dans le présent 

article et peut également être mise en œuvre par d’autres moyens. 

Article 3 

1. Les organismes compétents des Parties chargés de la mise en œuvre du présent 

Mémorandum sont : 

a) La République argentine, représentée par son Ministère des affaires étrangères et du 

culte ; 

b) La Géorgie, représentée par son Ministère de l’économie et du développement durable. 

Article 4 

1. Les organismes compétents des Parties encouragent la création de leurs représentations 

et/ou affiliations afin de promouvoir le développement de projets d’affaires sur le territoire de leurs 

États. 

2. La procédure de création et de développement commercial des représentations et/ou des 

filiales est définie conformément à la législation en vigueur dans l’État Partie. 

Article 5 

Les organismes compétents des Parties échangent des renseignements sur les questions 

économiques et commerciales jugées d’intérêt commun et propices au renforcement des relations 

entre eux. 

Article 6 

Tout désaccord et/ou différend découlant du présent Mémorandum ou de sa mise en œuvre est 

réglé au moyen de consultations et de négociations directes entre les Parties. 
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Article 7 

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Le présent Mémorandum reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins que l’une 

ou l’autre Partie notifie à l’autre son intention de le dénoncer. 

3. Les modifications et annexes éventuelles du présent Mémorandum sont mises en œuvre 

par un accord entre les Parties, sous la forme de protocoles additionnels qui font partie intégrante 

du présent Mémorandum. Ces protocoles entrent en vigueur selon les mêmes modalités que le 

présent Mémorandum. 

FAIT à Buenos Aires, le 23 juin 2015, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, 

géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 

le texte anglais prévaut. 

Pour la République argentine : 

[HÉCTOR TIMERMAN] 

Pour la Géorgie : 

[TAMAR BEROUTCHACHVILI] 
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promotion de l’égalité raciale. Brasilia, 7 mai 2015 

Entrée en vigueur : 7 mai 2015 par signature, conformément à l’article 7 

Textes authentiques : portugais et espagnol 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
PROTOCOL OF INTENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 

REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC OF 

BRAZIL ON COMBATING RACISM AND PROMOTING RACIAL EQUALITY 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federative Republic of 

Brazil (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Recognizing the bonds of friendship that unite both countries, with an emphasis on their specific 

historic, social, economic, educational and cultural characteristics,  

Conscious of the need to implement programmes that effectively contribute to the 

socioeconomic development of both countries, 

Determined to develop and deepen cooperative relations in the field of social rights, the fight 

against discrimination and the promotion of racial equality; 

Convinced that the projects and activities described will bring about significant benefits for the 

sectoral policies of both countries, in addition to contributing to institutional strengthening and 

having a multiplying effect, 

Aware that cooperation in combating racism and in promoting racial equality is of special 

interest to the Parties, and 

Recognizing cooperation as an important instrument for the promotion of human rights, 

especially with regard to the fight against discrimination and the promotion of racial equality, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties reciprocally commit, insofar as it is requested, to provide mutual cooperation in the 

fight against discrimination and the promotion of racial equality, at different levels and in different 

forms, in particular through: 

(a) The establishment of a work agenda for the development of cooperative actions and 

activities on issues of common interest to both countries, with a view to understanding the African 

historical process and its connection to the formation of the States and societies of Argentina and 

Brazil; 

(b) Exchanges between the different national, regional and local educational and research 

bodies related to issues of race, history, culture, African and indigenous identities and the new 

challenges posed by globalization; 

(c) The adoption of a strategy which, to the extent possible and in keeping with the respective 

institutional capacities and resources of the Parties, allows for seminars, training, coaching and the 

exchange of experience and knowledge, both in exchanges of information and in the implementation 

of public policies related to the issues common to both countries regarding the fight against 

discrimination and the promotion of racial equality; 

(d) The exchange of researchers for the development of research topics on issues of common 

interest to both countries regarding the fight against discrimination and the promotion of racial 

equality; 



Volume 3182, I‑54409 

121 

(e) Monitoring and evaluation of legislation relating to the fight against discrimination and 

access to justice; 

(f) Comparative analysis of different approaches to contemporary African history and the 

diaspora, and of national plans to combat discrimination and institutional mechanisms created to 

ensure their implementation and evaluate their impact on the promotion of equality; 

(g) Monitoring and evaluation of the socioeconomic impact of the different actions and 

programmes related to the fight against discrimination and the promotion of racial equality in the 

fields of vocational training, employment and income, as well as the publication and dissemination 

of the comparative results of those activities; 

(h) Exchanges between different national, regional and local bodies, with contributions from 

civil society organizations involved in the promotion of human rights, the fight against 

discrimination and the promotion of racial equality; 

(i) Publication and dissemination of the comparative results of the activities; 

(j) The regular exchange of information and supply of documents and support for outreach 

activities of the institutions involved in the promotion of human rights and social inclusion. 

Article 2 

1. The bodies coordinating the activities carried out under this Protocol shall be: 

(a) For the Federative Republic of Brazil, the Special Secretariat for the Promotion of 

Racial Equality of the Office of the President of the Republic (SEPPIR) and the 

Ministry of Foreign Affairs (MRE); and 

(b) For the Argentine Republic, the Instituto Nacional contra la Discriminación, la 

Xenofobía y el Racismo (INADI, National Institute to Combat Discrimination, 

Xenophobia and Racism) and the Directorate-General for Human Rights of the 

Ministry of Foreign Affairs and Worship. 

2. The implementation of programmes, projects and activities in the Argentine Republic shall 

be the responsibility of the Instituto Nacional contra la Discriminación, la Xenofobía y el 

Racismo (INADI), while the implementation of programmes, projects and activities in the 

Federative Republic of Brazil shall be the responsibility of the Special Secretariat for the Promotion 

of Racial Equality of the Office of the President of the Republic. 

Article 3 

The programmes, projects and activities mentioned herein, as well as related reports, shall be 

reviewed by the bodies of the Parties responsible for cooperation. 

Article 4 

1. For the implementation of cooperative programmes, projects and activities relating to the 

fight against discrimination and the promotion of racial equality conceived under this Protocol, the 

Parties may establish agreements with public sector institutions and national and international 

bodies and institutions as well as non-governmental associations and organizations. 
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2. The Parties shall meet once a year to evaluate the implementation of this Protocol. In the 

period between meetings, there shall be a biannual exchange of reports on the activities identified 

in the programmes and projects which have already been approved. 

Article 5 

The cooperative programmes, projects and activities for development established under this 

Protocol shall be subject to the laws and regulations applied both in the Argentine Republic and in 

the Federative Republic of Brazil. 

Article 6 

In order to implement the actions proposed by this Protocol, the Parties shall commit to seeking 

national and international financial resources and to identifying new sources of funding. 

Article 7 

This Protocol shall enter into force on the day of its signature. 

Article 8 

This Protocol is valid for five (5) years and is automatically renewed for similar periods unless 

one Party notifies the other through diplomatic channels six months before the expiration date of its 

intention to terminate the Protocol. Termination of the Protocol shall not affect the development and 

conclusion of the programmes, projects and activities of cooperation under way. 

Article 9 

This Protocol of intent may be modified by mutual consent of the Parties through diplomatic 

channels. 

SIGNED in Brasilia, on 7 May 2015, in two original copies in the Spanish and Portuguese 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

PEDRO MOURATIAN 

Auditor of the Instituto Nacional Contra la Discriminación, la Xenofobía y el Racismo 

For the Federative Republic of Brazil: 

NILMA LINO GOMES 

Minister of the Special Secretariat for the Promotion of Racial Equality 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
PROTOCOLE D’INTENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE 

DU BRÉSIL DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA 

PROMOTION DE L’ÉGALITÉ RACIALE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République fédérative 

du Brésil (ci-après dénommés « Parties »), 

Reconnaissant les liens d’amitié qui unissent les deux pays, en mettant l’accent sur leurs 

caractéristiques historiques, sociales, économiques, éducatives et culturelles spécifiques, 

Conscients de la nécessité de mettre en œuvre des programmes qui contribuent efficacement au 

développement socio-économique des deux pays, 

Déterminés à accroître et à approfondir les relations de coopération dans le domaine des droits 

sociaux, de la lutte contre la discrimination et de la promotion de l’égalité raciale, 

Convaincus que les projets et activités décrits bénéficieront grandement aux politiques 

sectorielles des deux pays, en plus de contribuer au renforcement institutionnel et d’avoir un effet 

multiplicateur, 

Conscients que la coopération en matière de lutte contre le racisme et de promotion de l’égalité 

raciale présente un intérêt particulier pour les Parties, et 

Reconnaissant la coopération comme étant un instrument important pour la promotion des 

droits humains, notamment en ce qui concerne la lutte contre la discrimination et la promotion de 

l’égalité raciale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent réciproquement, dans la mesure où cela est demandé, à mettre en place 

une coopération mutuelle en faveur de la lutte contre la discrimination et la promotion de l’égalité 

raciale, à différents niveaux et sous différentes formes, en particulier par l’intermédiaire des mesures 

suivantes : 

a) L’établissement d’un programme de travail pour développer des mesures et des activités 

de coopération sur des questions d’intérêt commun pour les deux pays, en vue de comprendre le 

processus historique africain et ses liens avec la formation des États et des sociétés d’Argentine et 

du Brésil ; 

b) L’échange entre les différents organismes nationaux, régionaux et locaux d’enseignement 

et de recherche liés aux questions de race, d’histoire, de culture, d’identités africaines et autochtones 

ainsi qu’aux nouveaux défis posés par la mondialisation ; 
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c) L’adoption d’une stratégie qui permette, dans la mesure du possible et en fonction des 

capacités institutionnelles et des ressources respectives des Parties, l’organisation de séminaires, de 

formations, d’accompagnement et d’échange d’expériences et de connaissances, tant par l’échange 

de renseignements que par la mise en œuvre de politiques publiques liées aux questions communes 

aux deux pays en matière de lutte contre la discrimination et de promotion de l’égalité raciale ; 

d) L’échange de chercheurs en vue d’élaborer des sujets de recherche sur des questions 

présentant un intérêt commun pour les deux pays dans le domaine de la lutte contre la discrimination 

et de la promotion de l’égalité raciale ; 

e) Le suivi et l’évaluation de la législation relative à la lutte contre la discrimination et à 

l’accès à la justice ; 

f) L’analyse comparative des différentes approches de l’histoire africaine contemporaine et 

de la diaspora, ainsi que des plans nationaux de lutte contre la discrimination et des mécanismes 

institutionnels créés pour assurer leur mise en œuvre et évaluer leurs effets sur la promotion de 

l’égalité ; 

g) Le suivi et l’évaluation des effets socio-économiques des divers mesures et programmes 

de lutte contre la discrimination et de promotion de l’égalité raciale dans les domaines de la 

formation professionnelle, de l’emploi et des revenus, ainsi que la publication et la diffusion des 

résultats comparatifs de ces activités ; 

h) L’échange entre différents organismes nationaux, régionaux et locaux, associé à des 

contributions d’organisations de la société civile impliquées dans la promotion des droits humains, 

de la lutte contre la discrimination et la promotion de l’égalité raciale ; 

i) La publication et la diffusion des résultats comparatifs des activités ; 

j) L’échange régulier de renseignements, la fourniture de documents et l’appui aux activités 

de sensibilisation des institutions impliquées dans la promotion des droits humains et de l’inclusion 

sociale. 

Article 2 

1. Les organes de coordination des activités menées dans le cadre du présent Protocole sont : 

a) Pour la République fédérative du Brésil, le Secrétariat spécial aux politiques de 

promotion de l’égalité raciale de la Présidence de la République (SEPPIR) et le 

Ministère des affaires étrangères ; et 

b) Pour la République argentine, l’Institut national de lutte contre la discrimination, la 

xénophobie et le racisme et la Direction générale des droits humains du Ministère des 

affaires étrangères et du culte. 

2. La mise en œuvre des programmes, projets et activités en République argentine incombe à 

l’Institut national de lutte contre la discrimination, la xénophobie et le racisme, tandis que la mise 

en œuvre des programmes, projets et activités en République fédérative du Brésil incombe au 

Secrétariat spécial aux politiques de promotion de l’égalité raciale de la Présidence de la République. 
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Article 3 

Les programmes, projets et activités susmentionnés, ainsi que les rapports qui s’y rapportent, 

sont examinés par les organes responsables de la coopération des Parties. 

Article 4 

1. Pour la mise en œuvre des programmes, projets et activités de coopération relatifs à la lutte 

contre la discrimination et à la promotion de l’égalité raciale et conçus dans le cadre du présent 

Protocole, les Parties peuvent établir des accords avec des institutions du secteur public, des organes 

et institutions nationaux et internationaux ainsi que des associations et organisations non 

gouvernementales. 

2. Les Parties se réunissent une fois par an pour évaluer la mise en œuvre du présent 

Protocole. Dans l’intervalle des réunions, il est procédé à un échange semestriel de rapports sur les 

activités figurant dans les programmes et projets déjà approuvés. 

Article 5 

Les programmes, projets et activités de coopération en faveur du développement établis en vertu 

du présent Protocole sont soumis aux lois et réglementations appliquées tant en République 

argentine qu’en République fédérative du Brésil. 

Article 6 

Afin de mettre en œuvre les mesures énoncées dans le présent Protocole, les Parties s’engagent 

à rechercher des ressources financières nationales et internationales ainsi qu’à trouver de nouvelles 

sources de financement. 

Article 7 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature. 

Article 8 

Le présent Protocole est valable pour cinq ans et est automatiquement renouvelable pour des 

périodes similaires, à moins qu’une Partie ne notifie à l’autre, par la voie diplomatique, six mois 

avant la date d’expiration, son intention de dénoncer le Protocole. La dénonciation du Protocole 

n’affecte pas la poursuite et l’achèvement des programmes, projets et activités de coopération en 

cours. 

Article 9 

Le présent Protocole peut être modifié par consentement mutuel des deux Parties, par la voie 

diplomatique. 
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FAIT à Brasilia, le 7 mai 2015, en deux exemplaires originaux en langues portugaise et 

espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

PEDRO MOURATIAN 

Auditeur de l’Institut national de lutte contre la discrimination, la xénophobie et le racisme 

Pour la République fédérative du Brésil : 

NILMA LINO GOMES 

Ministre du Secrétariat spécial aux politiques de promotion de l’égalité raciale 
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No. 54410 

 

 

Argentina 

and 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Argentine 

Republic and the Government of Japan on specific technical cooperation programmes 

(with attachment). Buenos Aires, 21 July 2015 and 20 October 2015 

Entry into force: 22 October 2015, in accordance with the provisions of the said notes 

Authentic text: Spanish, with attachment in English 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Argentine 

et 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République argentine et 

le Gouvernement japonais relatif à des programmes spécifiques de coopération technique 

(avec pièce jointe). Buenos Aires, 21 juillet 2015 et 20 octobre 2015 

Entrée en vigueur : 22 octobre 2015, conformément aux dispositions desdites notes 

Texte authentique : espagnol, avec pièce jointe en anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Argentine, 

9 mars 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54411 

 

 

Argentina 

and 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Argentine 

Republic and the Government of Japan on specific technical cooperation programmes 

(with attachment). Buenos Aires, 13 June 2016 and 31 August 2016 

Entry into force: 12 September 2016, in accordance with the provisions of the said notes 

Authentic text: Spanish, with attachment in English 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Argentine 

et 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République argentine et 

le Gouvernement japonais relatif à des programmes spécifiques de coopération technique 

(avec pièce jointe). Buenos Aires, 13 juin 2016 et 31 août 2016 

Entrée en vigueur : 12 septembre 2016, conformément aux dispositions desdites notes 

Texte authentique : espagnol, avec pièce jointe en anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Argentine, 

9 mars 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54412 

 

 

Argentina 

and 

China 

Cooperation Agreement between the Government of the Argentine Republic and the 

Government of the People’s Republic of China on the construction, establishment and 

operation of a deep space station of China in the province of Neuquen, Argentina, within 

the framework of the Chinese moon exploration program. Buenos Aires, 23 April 2014 

Entry into force: 4 June 2015 by notification, in accordance with article 8 

Authentic texts: Chinese, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

 

 

 

 

Argentine 

et 

Chine 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement 

de la République populaire de Chine relatif à la construction, l’établissement et 

l’exploitation d’une station chinoise pour l’espace profond dans la province de Neuquén, 

en Argentine, dans le cadre du programme chinois d’exploration de la lune. Buenos Aires, 

23 avril 2014 

Entrée en vigueur : 4 juin 2015 par notification, conformément à l’article 8 

Textes authentiques : chinois, anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Argentine, 

9 mars 2017 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 

CHINE RELATIF À LA CONSTRUCTION, L’ÉTABLISSEMENT ET 

L’EXPLOITATION D’UNE STATION CHINOISE POUR L’ESPACE LOINTAIN 

DANS LA PROVINCE DE NEUQUÉN, EN ARGENTINE, DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME CHINOIS D’EXPLORATION DE LA LUNE 

Le Gouvernement de la République argentine (ci-après dénommé « Gouvernement argentin ») 

et le Gouvernement de la République populaire de Chine (ci-après dénommé « Gouvernement 

chinois »), ci-après dénommés collectivement « Parties » ou individuellement « Partie », 

Considérant, 

Les dispositions du Traité sur les principes régissant les activités des États en matière 

d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 

célestes, signé le 27 janvier 1967, auquel le Gouvernement chinois et le Gouvernement argentin sont 

parties, 

L’Accord de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la République 

populaire de Chine et le Gouvernement de la République argentine, signé le 7 juin 1980, 

L’Accord-cadre entre la Commission nationale argentine des activités spatiales (CONAE) et 

l’Administration spatiale nationale chinoise (CNSA) de la République populaire de Chine pour la 

coopération technique en vue de l’exploitation pacifique de l’espace, signé le 16 novembre 2004, 

Que le Gouvernement argentin et le Gouvernement chinois reconnaissent l’importance du 

développement des sciences et des technologies spatiales dans l’intérêt de leurs peuples et de 

l’humanité tout entière, 

Qu’il est dans l’intérêt du Gouvernement argentin et du Gouvernement chinois de travailler 

conjointement au développement de la technologie spatiale à des fins pacifiques et de coopérer dans 

le domaine des activités spatiales pour leur bénéfice mutuel, 

Que le Gouvernement de la République populaire de Chine mène un programme d’exploration 

de la Lune et envisage de futures étapes d’exploration d’autres corps célestes du système solaire, 

notamment de la planète Mars, 

Que, pour garantir le succès dudit programme et dans le but d’assurer la visibilité et de fournir 

un soutien aux missions d’études interplanétaires et astronomiques depuis la Terre, le 

Gouvernement chinois a besoin, en plus des installations disponibles sur son propre territoire, d’une 

station d’observation au sol, de commande et d’acquisition de données, incluant une antenne pour 

la recherche de l’espace lointain, basée en Amérique du Sud, 

Que l’Argentine exprime sa ferme volonté de contribuer au programme chinois d’exploration 

de la Lune, en facilitant l’installation sur son territoire d’une station faisant partie du réseau de 

télémesure, poursuite et télécommande du pays, 

Que le Gouvernement chinois a déterminé que le territoire de la province de 

Neuquén (Argentine) présente les conditions les plus favorables pour accueillir une station pour 

l’espace lointain en Amérique du Sud, 
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Qu’en outre, pour parvenir à la conclusion énoncée ci-dessus, le Gouvernement chinois, par 

l’intermédiaire du Contrôle général du lancement et du suivi des satellites (CLTC), l’organisme 

chinois responsable du réseau chinois de communications avec l’espace lointain, a pris en compte 

les capacités spatiales de la République argentine, à travers les activités développées par la 

Commission nationale des activités spatiales (CONAE), 

Qu’il est dans l’intérêt du Gouvernement argentin de soutenir et de promouvoir l’accroissement, 

au niveau national, des capacités liées au développement scientifique et technologique généré par le 

projet, en tenant compte du fait que la CONAE aura droit à un temps d’utilisation de l’antenne d’au 

minimum 10 %, afin de développer ses propres projets, 

Que la province de Neuquén, reconnaissant les avantages sociaux, économiques, scientifiques 

et technologiques découlant de l’accueil d’une station pour l’espace lointain sur son territoire, met 

un terrain à la disposition du projet dans la zone identifiée comme étant la plus favorable, 

Que, afin d’établir les bases de la faisabilité du projet, deux instruments ont été mis en œuvre : 

1. L’Accord de coopération dans le cadre du programme chinois d’exploration de la Lune, 

entre le Contrôle général du lancement et du suivi des satellites de la Chine (CLTC) et la 

Commission nationale des activités spatiales (CONAE) de la République argentine, pour 

l’établissement d’installations d’observation au sol, de commande et d’acquisition de données, y 

compris les conditions qui régissent la construction desdites installations, dont une antenne pour 

l’espace lointain, dans la province de Neuquén (Argentine), signé le 20 juillet 2012, et ses annexes ; 

2. L’Accord de coopération dans le cadre du programme chinois d’exploration de la Lune, 

entre le Contrôle général du lancement et du suivi des satellites (CLTC) de la République populaire 

de Chine, la Commission nationale des activités spatiales (CONAE) de la République argentine, et 

la province de Neuquén, afin d’établir les conditions de la mise en œuvre d’installations 

d’observation au sol, de commande et d’acquisition de données, dont une antenne pour l’espace 

lointain, dans la province de Neuquén (Argentine), signé le 28 décembre 2012, et ses annexes. 

Que, afin de concrétiser le projet susmentionné, il convient de mettre en œuvre le présent 

Accord de coopération en établissant entre autres, des avantages fiscaux, douaniers, migratoires et 

consulaires ; 

Les Parties conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties conviennent de coopérer pour la construction, l’établissement et l’exploitation 

d’installations d’observation au sol, de commande et d’acquisition de données, dont une antenne 

pour l’espace lointain, sur le territoire de la province de Neuquén (République argentine). Les 

installations sont construites et exploitées par la Chine dans le but de fournir un appui au sol aux 

missions d’exploration de l’espace lointain. 

Article 2. Exonérations fiscales 

Toute opération de commerce extérieur menée par le Gouvernement chinois pour 

l’établissement, la construction et l’exploitation de la station pour l’espace lointain dans la province 

de Neuquén, ainsi que les acquisitions et les contrats de biens, de travaux et de services réalisés en 

Argentine, sont exonérés de tout impôt et/ou droit de douane, impôts nationaux, et taxes nationales 

sur la consommation, y compris la TVA. 
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Article 3. Validité et application des règles générales 

1. Le Gouvernement chinois mène ses activités en Argentine conformément aux lois et 

règlements internes de l’Argentine, à ceux de la province de Neuquén, et aux dispositions incluses 

dans les accords interinstitutionnels de coopération, signés en temps utile. 

2. Le Gouvernement chinois déclare que tous les droits et obligations reconnus dans le présent 

Accord de coopération sont applicables et doivent être respectés et remplis par le Contrôle général 

du lancement et du suivi des satellites (CLTC), l’organisme chinois responsable de la construction 

et de l’exploitation du réseau chinois de l’espace lointain. 

3. Le Gouvernement argentin n’interfèrera pas avec les activités normales menées 

conformément au présent Accord de coopération et ne les interrompra pas. Nonobstant ce qui 

précède, si l’Argentine devait prendre des décisions susceptibles d’interférer avec les activités de la 

Chine, elle s’engage à en informer la Chine à l’avance et à explorer des solutions alternatives, si 

nécessaire, afin de garantir que ces activités ne soient pas affectées de manière significative. 

Article 4. Questions liées aux migrations 

Le Gouvernement argentin accorde les permis d’entrée et les visas appropriés, par le biais de 

procédures simplifiées et dans la catégorie juridique correspondante, au personnel chinois affecté à 

l’exécution du présent Accord. 

Article 5. Règlementation du travail 

1. Les relations de travail nécessaires à l’exécution de l’objet du présent Accord sont régies 

par les lois de son lieu d’exécution, nonobstant les règles établies dans le présent Accord. 

L’Argentine conserve les pouvoirs d’autorité d’exécution pour toutes les questions relatives au 

travail, à la santé et à la sécurité, conformément à la réglementation applicable. 

Le Gouvernement chinois accepte de se conformer aux lois et règlements argentins 

actuellement en vigueur en matière d’application du droit du travail et des règlementations relatives 

à la santé et de la sécurité au travail. 

2. Les salaires et autres revenus versés par le Gouvernement chinois aux employés chinois 

travaillant sur le projet sont régis par les lois de leur pays d’origine, à condition que les droits du 

travail établis par le présent Accord soient respectés. 

Article 6. Indemnités 

Le Gouvernement argentin n’est pas responsable, ni au niveau national ni au niveau 

international, des activités liées au projet et menées par le Gouvernement chinois sur son territoire, 

qu’il s’agisse d’actes ou de manquements, de la part de la Chine ou de ses représentants. Le 

Gouvernement chinois décharge l’Argentine de toute obligation découlant de réclamations de toute 

nature, à la demande d’un tiers, à la suite de tels actes ou manquements.  

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation et à l’application du présent Accord, survenant au cours 

de son exécution, est réglé par des consultations amiables par les voies diplomatiques adéquates. 
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Article 8. Durée de validité 

1. Le présent Accord est en vigueur pour une période de 50 ans. Les Parties s’informent, par 

écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures juridiques requises pour 

l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord prend effet à la réception de la dernière 

notification écrite entre les Parties. 

2. Les modifications de tout article du présent Accord sont convenues par écrit entre les 

Parties et prennent effet conformément aux dispositions du premier paragraphe du présent article. 

3. La durée de validité du présent Accord peut être étendue par voie de négociations entre les 

Parties. La Partie souhaitant prolonger la durée de validité doit en informer l’autre Partie au moins 

trois ans avant la date d’expiration du présent Accord. 

4. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord, pour un motif légitime dûment prouvé. 

Toute situation dans laquelle l’une des Parties viole une disposition cruciale du présent Accord, 

empêchant ainsi sa réalisation, est notamment considérée comme étant un motif légitime de 

dénonciation. Le requérant doit en informer l’autre Partie par écrit moyennant un préavis d’au 

minimum cinq ans. 

5. En cas d’extinction anticipée, les Parties signent un accord, après tenue de consultations 

appropriées relatives à la dénonciation du présent Accord, et font tout leur possible pour limiter 

l’impact négatif de la dénonciation. 

SIGNÉ à Buenos Aires, le 23 avril 2014, en deux exemplaires originaux en langues chinoise, 

espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 

entre les textes, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[JULIO DE VIDO] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

[WANG YI] 
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No. 54413 

 

 

Argentina 

and 

Bolivia (Plurinational State of) 

Extradition Treaty between the Argentine Republic and the Plurinational State of Bolivia. 

Buenos Aires, 22 August 2013 

Entry into force: 2 February 2016, in accordance with article 24 

Authentic text: Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Argentina, 9 March 2017 

 

 

 

 

Argentine 

et 

Bolivie (État plurinational de) 

Traité d’extradition entre la République argentine et l’État plurinational de Bolivie. 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
EXTRADITION TREATY BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 

PLURINATIONAL STATE OF BOLIVIA 

The Argentine Republic and the Plurinational State of Bolivia, hereinafter referred to as “the 

Parties”, 

Motivated by the desire to strengthen and improve the efficiency of existing mechanisms for 

international legal cooperation between the Parties in efforts to combat crime, 

Reaffirming their commitment to taking coordinated action against terrorism, illicit drug 

trafficking, corruption, transnational organized crime and other criminal activities, 

Considering the level of mutual trust that exists between the two States and the reciprocal 

advancement of democratic institutions embodying judicial processes in accordance with law, 

Convinced of the need to find joint solutions in the matter of extradition in order to expedite 

processing, reduce the difficulties involved and simplify the rules governing its operation, without 

prejudice to the guarantees and rights of persons who may be subject to extradition, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties undertake to surrender to each other, in accordance with the rules and conditions 

laid down in this Treaty, persons present in their respective territories or in places under their 

jurisdiction sought by the competent authorities of the other Party for the purposes of prosecution, 

trial or the enforcement of a custodial sentence for a crime giving rise to extradition. 

Article 2. Crimes giving rise to extradition 

An offence shall be an extraditable offence, regardless of its denomination or legal designation, 

if it is a crime under the laws of both the Requesting Party and of the Requested Party punishable 

under the laws of both Parties by a deprivation of liberty with a maximum sentence of at least 

two years. 

If extradition is requested for the enforcement of a sentence imposed for any of the offences 

specified in the preceding paragraph, the remaining part of the sentence to be served shall not be 

less than one year. 

If extradition is requested in respect of various offences and provided that the principle of dual 

criminality is in force, meaning that the acts are considered offences under the laws of both Parties, 

it shall suffice that one of the offences meets the remaining conditions laid down in this Treaty for 

extradition to be granted also in respect of other offences that do not meet the minimum sentence 

requirement. 
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Article 3. Grounds for refusing extradition 

Extradition shall not be granted in any of the following circumstances: 

a) When the request of the requesting Party is based on the commission of crimes considered 

by the requested Party to be political or of a political nature. 

The following, however, shall not be considered political crimes: 

(1) Attacks against the life, physical integrity or liberty of a Head of State or Government, 

diplomatic personnel or other internationally protected persons, or any of their family 

members; 

(2) Genocide, war crimes or crimes against humanity; 

(3) Offences with regard to which both Parties have an obligation, under a multilateral 

treaty, to extradite the person sought or to refer to the case to their competent 

authorities for determination on how to proceed; 

(4) Acts of terrorism. 

b) If the Requested Party has substantial grounds for believing that the request for extradition 

has been made for the purpose of prosecuting or punishing a person on account of that person’s race, 

religion, nationality, ethnic origin, political opinions, sex or status, or that that person’s position 

may be prejudiced for any of those reasons. 

c) If the Requesting Party’s judgment at the origin of the request for extradition has been 

handed down in absentia on the basis of its laws and the Requesting Party does not give what the 

Requested Party considers to be adequate, reasonable and duly founded assurances that the basic 

rights and guarantees of the person sought have been or will be respected. 

d) If the offence for which extradition is requested incurs the death penalty under the laws of 

the Requesting Party and the Requesting Party does not give sufficient assurances that said penalty 

will not be imposed. 

e) If the offence for which extradition is requested is an offence under military law but is not 

an offence under ordinary criminal law. 

f) If the person sought has been convicted or is to be tried in the Requesting Party by a special 

commission or an ad hoc tribunal. 

g) If the person has been tried, the case against him or her has been dismissed or an amnesty 

or pardon has been granted in the Requested Party in respect of the act or acts for which the request 

for extradition has been made. 

h) If the person sought by the Requesting Party has refugee status or has been granted political 

asylum in the Requested Party and the request for extradition is made by the country that had given 

cause for refuge or asylum. 

Article 4. Optional grounds for refusal 

Extradition may be refused in any of the following circumstances: 

a) If the person sought is currently on trial in the territory of the Requested Party for the same 

act or acts on which the request is based. 



Volume 3182, I‑54413 

167 

b) If the offence for which extradition is requested was committed outside the territory of 

either Party and the law of the Requested Party do not provide for jurisdiction over offences 

committed outside its territory in comparable circumstances. 

Article 5. Statute of limitations 

With regard to the application of the statute of limitations on prosecution or punishment and 

for the purpose of deciding whether or not to grant the extradition request, only the laws of the 

Requesting Party shall be taken into account. 

Article 6. Extradition of nationals 

The nationality of the person sought may not be invoked as grounds to refuse extradition. 

Article 7. Financial, customs and tax offences 

Where the extradition of a person is sought for an offence that breaches a rule in respect of 

taxes, customs charges, tariffs and exchange rates, or any other provision of tax law, extradition 

may not be refused on the grounds that the laws of the Requested Party do not impose the same kind 

of tax or levy or do not contain the same kind of regulation in such matters as the laws of the 

Requesting Party. 

Article 8. Content of the request 

The request for extradition shall be made in writing and shall contain the following information 

and documentation: 

a) Information about the person sought, including nationality, physical description, personal 

data, photograph and fingerprints if available, as well as available information as to the location of 

said person. 

b) Complete information about the requesting authority, including telephone and fax numbers 

and email address. 

c) A copy of the sentence, warrant of arrest or other similar order which has been certified or 

legalized by the issuing authority, and which includes information about that authority and the date 

of issue. 

d) Copy or transcript of the legal provisions of the Requesting Party characterizing the 

offence. 

e) Description of the act constituting an offence, including the time and place of its 

commission and the degree of participation of the person sought. 

f) Duration of the sentence if a final judgment has already been rendered and the remaining 

part of the sentence to be served. 

g) A statement to the effect that prosecution or punishment is not barred by the statute of 

limitations. 

Documents transmitted through the channels set out in this Treaty shall be exempted from 

certification or legalization, except as stipulated in subparagraph (c) of this article. 
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Article 9. Transmission of requests 

Extradition requests and other requests shall be processed through diplomatic channels. The 

Parties may nevertheless designate central authorities to transmit requests; such authorities shall act 

in accordance with the jurisdiction and procedures established in the domestic laws of each Party. 

Article 10. Additional information 

If the information or documents sent with the extradition request are inadequate or flawed, the 

requested Party shall notify the Requesting Party without delay. The Requesting Party shall be 

required to remedy the omissions or flaws within 45 days from the date on which the Requesting 

Party was informed of the need to remedy the aforementioned flaws or omissions. 

If, owing to special circumstances, duly substantiated, the Requesting Party is unable to comply 

with the provisions of the preceding paragraph within the stated time frame, the Requesting Party 

may ask the Requested Party to extend the deadline by an additional 15 days. 

Article 11. Simplified extradition 

At any stage of the process, the person sought may inform the competent authority of the 

Requested Party that he or she consents to the extradition. The Requested Party shall then swiftly 

decide and proceed with the surrender within the time frame established in article 13 of this Treaty. 

Such consent must be free, explicit and voluntary, and the person sought must be informed of his or 

her rights and of the consequences of his or her decision. Consent shall be irrevocable once 

extradition has been decided. 

Article 12. Decision 

The decision regarding extradition shall be reasoned and immediately communicated to the 

Requesting Party through channels established for that purpose. 

Article 13. Surrender of the person sought 

The person sought shall be transferred within 45 days from notification to the Requesting Party 

of the decision to surrender that person. In the event that the Requesting Party is unable to effect the 

transfer within that period, the Requested Party may grant a one-time extension for a further 15 days. 

In the event of force majeure or duly attested serious illness preventing or hindering the 

surrender or reception of the person sought, those circumstances shall be notified to the other Party 

before the expiry of the period specified in the preceding paragraph. A new date may then be agreed 

upon for the surrender and reception of the person. 

If, upon the expiry of the time periods specified in this article, the person sought has not been 

transferred, that person shall be released and the Requesting Party may not again request extradition 

for the same offence. 
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Article 14. Postponed surrender 

If the person whose extradition is sought is subject to proceedings or is serving a sentence in 

the Requested Party for an offence other than the offence that led to the request for extradition, the 

Requested Party may defer surrender of said person until conditions permit the effective surrender 

in accordance with its laws. The Requested Party shall duly notify the Requesting Party accordingly. 

Deferment of the surrender shall suspend the calculation of the statutory limitation in respect 

of proceedings and punishment in the process upon which the extradition request was made. 

Article 15. Temporary surrender 

Once extradition has been deemed appropriate, and in the event that the person sought is serving 

a sentence or is subject to criminal proceedings in the Requested Party, the Requesting Party may 

request the temporary surrender of that person. The person sought may be temporarily surrendered 

for prosecution, on the condition that he or she will be returned within a time frame agreed upon by 

both Parties. 

The person temporarily surrendered shall be detained during his or her stay in the territory of 

the Requesting Party and returned to the Requested Party by the agreed deadline. 

Article 16. Surrender of property 

At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall, to the extent allowed by its 

laws, seize and surrender documents, property or other objects: 

a) Which may serve as evidence, or 

b) Which, originating from the offence, have been found in the possession of the person 

sought at the time of arrest or have been discovered subsequently. 

Such documents, money, property or objects shall be surrendered even in cases where 

extradition has been granted but cannot take place owing to the death or escape of the person sought. 

The Requested Party may temporarily keep such documents, money, property or objects or may 

surrender them on the condition that they be returned, if needed to substantiate pending criminal 

proceedings. 

In any event, the rights to such property acquired in good faith by the Requested Party or third 

parties shall remain secure. 

Article 17. Costs 

Costs incurred through extradition in the territory of the Requested Party shall be covered by 

that Party, while those incurred through the transfer of the person sought and of the documents or 

objects seized shall be borne by the Requesting Party. 
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Article 18. Rule of speciality 

A person extradited under this Treaty shall not be detained, prosecuted or sentenced in the 

territory of the Requesting Party for other offences committed before the date of effective surrender 

which are not specified in the extradition request, except in the following cases: 

a) When the extradited person, having had the opportunity to leave the territory of the Party 

to which he or she was surrendered, has voluntarily remained in that territory for more than 45 days 

after being definitively released, or returns to it after leaving it; 

b) When the competent authorities of the Requested Party consent thereto. The Requesting 

Party shall be required to submit to the Requested Party a request to that effect, along with the 

documents listed in article 8 of this Treaty. 

Article 19. Re-extradition to a third State 

A person surrendered under this Treaty may be re-extradited to a third State only with the 

consent of the Party that granted the extradition, except in the case of offences committed after the 

surrender. 

To that end, the Requesting Party shall be required to submit to the Requested Party a request 

for its consent, along with the documents listed in article 8 of this Treaty. 

Article 20. Provisional arrest 

An application for provisional arrest may be made through diplomatic channels, through the 

central authorities or the International Criminal Police Organization (INTERPOL) by email, fax or 

any other means affording a record in writing. 

The application for provisional arrest shall contain a description of the person sought, his or her 

location, where known, a concise statement of the facts of the case, a reference to the criminal laws 

violated, a statement as to the existence of any of the documents identified in article 8 (c) and a 

statement to the effect that the formal request for extradition will be submitted subsequently. 

A person detained upon the aforementioned application for provisional arrest shall be released 

if, after 45 days from the date of detention, the Requesting Party has not made a formal request for 

extradition to the authorities of the Requested Party. Where, however, there are substantial grounds 

and the aforementioned deadline has not yet expired, the Requesting Party may request an extension 

of the deadline for an additional 15 days. 

The release of the person pursuant to the provisions of the preceding paragraph shall not prevent 

that person from rearrest and an extradition being granted in the event that the relevant extradition 

request is subsequently received. 

Article 21. Transit 

Where extradition is granted by third countries, authorization to transit through the territory of 

the Parties shall be considered to be granted if, within seven days from the receipt of the 

corresponding request, the Party of transit does not expressly indicate its refusal. 

Authorization of transit shall not be required in cases where air transport is used without any 

planned landing in the territory of the Party of transit. 
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Article 22. Concurrent requests 

If a Party receives a request for extradition for the same person from both the other Party and a 

third State it shall, in accordance with its domestic laws, determine to which of these States the 

person is to be extradited. 

Article 23. Settlement of disputes 

Any disputes arising with regard to the interpretation or implementation of this Treaty shall be 

settled through direct diplomatic negotiations or any other mechanism agreed upon by the Parties. 

Article 24. Entry into Force 

This Treaty shall enter into force 60 days after the date of the last notification whereby one of 

the Parties informs the other of the fulfilment of the legal and constitutional requirements stipulated 

in their respective legal systems for the approval of international treaties. 

Article 25. Application 

Upon its entry into force, this Treaty shall, between the Parties, replace the Treaty on 

International Penal Law signed in Montevideo on 23 January 1889, except in areas not covered by 

this Treaty and to the extent that it is not incompatible with it. 

Extraditions requested before the entry into force of this Treaty shall continue to be processed 

in accordance with the Treaty on International Penal Law of 1889. 

The present Treaty shall apply to requests made after its entry into force, even when the acts 

constituting the offence took place before that date. 

Article 26. Duration and termination 

This Treaty shall remain in force indefinitely. Either Party may terminate it by giving notice in 

writing to the other Party through diplomatic channels. Termination shall become effective 

six months from the date of notification. Notwithstanding the foregoing, requests for extradition 

made before the termination becomes effective shall continue to be governed by the provisions of 

this Treaty, pending full compliance with the decision accepting or refusing the transfer.  

DONE at the City of Buenos Aires on the 22nd day of August 2013, in two original copies, both 

texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 

EDUARDO ANTONIO ZUAIN 

Secretary of Foreign Affairs 

For the Plurinational State of Bolivia: 

LIBORIO FLORES ENRÍQUEZ 

Ambassador of the Plurinational State of Bolivia in the Argentine Republic 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET L’ÉTAT 

PLURINATIONAL DE BOLIVIE 

La République argentine et l’État plurinational de Bolivie, ci-après dénommés les « Parties », 

Motivés par la volonté de renforcer et d’améliorer l’efficacité des mécanismes existants de 

coopération juridique internationale entre les Parties dans le cadre de la lutte contre la criminalité, 

Réaffirmant leur engagement à prendre des mesures coordonnées pour lutter contre le 

terrorisme, le trafic illicite de stupéfiants, la corruption, la criminalité transnationale organisée et 

d’autres activités criminelles, 

Considérant le niveau de confiance mutuelle qui existe entre les deux États et le progrès 

réciproque des institutions démocratiques reflétant des procédures judiciaires conformes au droit, 

Convaincus de la nécessité de trouver des solutions communes en matière d’extradition afin 

d’en accélérer le traitement, d’en réduire les difficultés et de simplifier les règles régissant son 

fonctionnement, sans préjudice des garanties et des droits des personnes pouvant faire l’objet d’une 

extradition, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, selon les règles et conditions établies par le 

présent Traité, les personnes présentes sur leurs territoires respectifs ou dans des lieux relevant de 

leur compétence réclamées par les autorités compétentes de l’autre Partie aux fins de poursuites, de 

jugement ou d’exécution d’une peine privative de liberté pour une infraction donnant lieu à une 

extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

Les infractions donnant lieu à extradition sont les faits qui constituent une infraction selon les 

lois de la Partie requérante et de la Partie requise, quelle que soit leur dénomination ou qualification 

juridique, punies par la législation des deux Parties d’une privation de liberté dont la durée maximale 

est supérieure à deux ans. 

Si l’extradition est demandée pour l’exécution d’une peine prononcée pour l’une des infractions 

visées au paragraphe précédent, la durée de la peine restant à purger ne peut être inférieure à un an. 

Si l’extradition est demandée pour plusieurs infractions et à condition que le principe de double 

incrimination existe, c’est-à-dire que les faits qualifiés d’infractions par les législations des 

deux Parties, il suffit que l’une des infractions remplisse les autres conditions prévues par le présent 

Traité pour que l’extradition soit accordée également pour les autres infractions qui ne remplissent 

pas la condition de la peine minimale. 
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Article 3. Motifs de refus de l’extradition 

L’extradition n’est pas accordée dans les circonstances suivantes : 

a) Lorsque la demande de la Partie requérante est fondée sur la commission d’infractions 

considérées par la Partie requise comme politiques ou associés à de telles infractions ; 

Ne sont toutefois pas considérés comme des infractions politiques les éléments suivants : 

1) Les atteintes à la vie, à l’intégrité physique ou à la liberté d’un chef d’État ou de 

gouvernement, du personnel diplomatique ou d’autres personnes jouissant d’une 

protection internationale, ou d’un membre de leur famille ; 

2) Le génocide, les crimes de guerre ou les crimes contre l’humanité ; 

3) Les infractions pour lesquelles les deux Parties ont l’obligation, en vertu d’un traité 

multilatéral, d’extrader la personne réclamée ou de renvoyer l’affaire à leurs autorités 

compétentes pour qu’elles décident de la manière dont elle doit être traitée ; 

4) Les actes de terrorisme ; 

b) Si la Partie requise a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition a été 

présentée en vue de poursuivre ou de punir un individu en raison de sa race, de sa religion, de sa 

nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques, de son sexe ou de son statut, ou qu’il 

pourrait être porté atteinte à la situation de cet individu pour l’une de ces raisons ; 

c) Si le jugement de la Partie requérante à l’origine de la demande d’extradition a été rendu 

par défaut en vertu de ses lois et que la Partie requérante ne donne pas ce que la Partie requise 

considère comme des assurances adéquates, raisonnables et dûment fondées que les droits et 

garanties fondamentales de la personne réclamée ont été ou seront respectés ; 

d) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de mort en 

vertu des lois de la Partie requérante et que celle-ci ne donne pas d’assurances suffisantes que cette 

peine ne sera pas appliquée ; 

e) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction au droit militaire 

mais n’est pas une infraction au droit pénal ordinaire ; 

f) Si la personne réclamée a été condamnée ou doit être jugée dans la Partie requérante par 

une commission spéciale ou un tribunal ad hoc ; 

g) Si la personne a déjà été jugée, si un non-lieu a été prononcé à son égard ou si une amnistie 

ou une grâce a été accordée dans la Partie requise pour le ou les faits à l’origine de la demande 

d’extradition ; 

h) Si la personne réclamée par la Partie requérante a le statut de réfugié ou s’est vu accorder 

l’asile politique dans la Partie requise et que la demande d’extradition est faite par le pays qui lui a 

donné lieu à son refuge ou asile. 

Article 4. Refus facultatif 

L’extradition peut être refusée dans l’une des circonstances suivantes : 

a) Si la personne réclamée est actuellement jugée sur le territoire de la Partie requise pour le 

ou les mêmes faits que ceux auxquels se rapporte la demande ; 



Volume 3182, I‑54413 

174 

b) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise hors du territoire des 

deux Parties et que les lois de la Partie requise ne prévoient pas de compétence pour connaître des 

infractions commises hors de son territoire dans des circonstances similaires. 

Article 5. Prescription 

En ce qui concerne l’application de la prescription de l’action publique ou de la peine et pour 

décider d’accéder ou non à la demande d’extradition, seul le droit de la Partie requérante est pris en 

compte. 

Article 6. Extradition de ressortissants 

La nationalité de la personne réclamée ne peut être invoquée pour refuser l’extradition. 

Article 7. Infractions financières, fiscales et douanières 

Lorsque l’extradition d’une personne est demandée pour une infraction qui viole une règle en 

matière d’impôts, de taxes douanières, de tarifs et de taux de change, ou toute autre disposition du 

droit fiscal, l’extradition ne peut être refusée au motif que les lois de la Partie requise n’imposent 

pas le même type d’impôt ou de taxe ou ne contiennent pas le même type de règlementation en la 

matière que les lois de la Partie requérante. 

Article 8. Teneur des demandes 

La demande d’extradition est faite par écrit et doit contenir les renseignements et documents 

suivants : 

a) Données sur la personne réclamée, y compris sa nationalité, sa description physique, ses 

données personnelles, sa photographie et ses empreintes digitales si elles sont disponibles, ainsi que 

les renseignements disponibles sur sa localisation ; 

b) Renseignements complets concernant l’autorité requérante, notamment numéros de 

téléphone et de télécopieur et adresse électronique ; 

c) Copie certifiée ou légalisée par l’autorité émettrice de la condamnation, du mandat d’arrêt 

ou de tout autre ordre similaire, notamment les renseignements concernant cette autorité et la date 

d’émission ; 

d) Copie ou transcription des dispositions légales de la Partie requérante caractérisant 

l’infraction ; 

e) Description des faits, y compris le moment et le lieu de leur commission et le degré de 

participation de la personne réclamée ; 

f) Durée de la peine s’il y a un jugement définitif, et la partie de la peine restant à purger ; 

g) Une déclaration selon laquelle la poursuite ou la sanction n’est pas prescrite. 

Les documents transmis en vertu du présent Traité sont dispensés de certification ou de 

légalisation, sauf dans les cas prévus à l’alinéa c) du présent article. 
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Article 9. Transmission des demandes 

Les demandes d’extradition et les autres demandes sont traitées par la voie diplomatique. Les 

Parties peuvent néanmoins désigner des autorités centrales chargées de transmettre les demandes. 

Ces autorités agissent conformément aux domaines de compétence et aux procédures établis dans 

le droit interne de chaque Partie. 

Article 10. Documents complémentaires 

Si les données ou documents transmis avec la demande d’extradition sont insuffisants ou viciés, 

la Partie requise en informe sans délai la Partie requérante, qui est tenue de remédier aux omissions 

ou vices constatés dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle la Partie requérante a été 

informée de la nécessité de remédier auxdits vices ou omissions. 

Si, en raison de circonstances particulières, dûment justifiées, la Partie requérante n’est pas en 

mesure de se conformer aux dispositions du paragraphe précédent dans le délai imparti, elle peut 

demander à la Partie requise de prolonger le délai de 15 jours supplémentaires. 

Article 11. Extradition simplifiée 

À tout moment de la procédure, la personne réclamée peut informer l’autorité compétente de la 

Partie requise qu’elle accepte d’être extradée. La Partie requise statue alors sans délai et procède à 

la remise dans le délai prévu à l’article 13 du présent Traité. Ce consentement doit être libre, 

explicite et volontaire, et la personne réclamée doit être informée de ses droits et des conséquences 

de sa décision. Le consentement est irrévocable dès lors que l’extradition a été décidée. 

Article 12. Décision 

La décision d’extradition est motivée et immédiatement communiquée à la Partie requérante 

par les voies établies à cet effet. 

Article 13. Remise de l’individu réclamé 

La personne réclamée est transférée dans un délai de 45 jours à compter de la notification à la 

Partie requérante de la décision de remise de cette personne. Dans le cas où la Partie requérante 

n’est pas en mesure de procéder au transfert dans ce délai, la Partie requise peut accorder une 

prolongation unique de 15 jours supplémentaires. 

En cas de force majeure ou de maladie grave dûment attestée et empêchant ou entravant la 

remise ou l’accueil de la personne réclamée, ces circonstances sont notifiées à l’autre Partie avant 

l’expiration du délai prévu au paragraphe précédent. Une nouvelle date peut alors être convenue 

pour la remise et l’accueil de la personne. 

Si, à l’expiration des délais prévus au présent article, la personne réclamée n’a pas été 

transférée, elle est remise en liberté et la Partie requérante ne peut plus demander l’extradition pour 

cette infraction. 
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Article 14. Report de la remise 

Lorsque la personne dont l’extradition est demandée fait l’objet de poursuites ou purge une 

peine dans la Partie requise pour une infraction autre que celle qui a donné lieu à la demande 

d’extradition, la Partie requise peut différer sa remise jusqu’à ce que les conditions permettent sa 

remise effective conformément à son droit interne. La Partie requise en informe dûment la Partie 

requérante. 

L’ajournement de la remise suspend le calcul de la prescription des poursuites et des peines en 

cours qui ont donné lieu à la demande d’extradition. 

Article 15. Remise à titre temporaire 

Lorsque l’extradition a été jugée appropriée, et dans le cas où la personne recherchée purge une 

peine ou fait l’objet d’une procédure pénale dans la Partie requise, la Partie requérante peut 

demander la remise temporaire de cette personne. La personne recherchée peut être remise 

temporairement pour être poursuivie, à condition qu’elle soit rendue dans un délai convenu par les 

deux Parties. 

La personne remise temporairement est détenue pendant son séjour sur le territoire de la Partie 

requérante et renvoyée à la Partie requise dans le délai convenu. 

Article 16. Remise de biens 

À la demande de la Partie requérante, la Partie requise saisit et remet, dans la mesure où sa 

législation le permet, des documents, des biens ou d’autres objets : 

a) Qui pourront servir de pièces à conviction ; ou 

b) Qui, provenant de l’infraction, ont été trouvés en la possession de la personne réclamée au 

moment de l’arrestation ou ont été découverts ultérieurement. 

Ces documents, argent, biens ou objets doivent être remis même dans les cas où l’extradition a 

été accordée, mais ne peut avoir lieu en raison du décès ou de la fuite de la personne réclamée. 

La Partie requise peut conserver temporairement ces documents, argent, biens ou objets ou les 

remettre à condition qu’ils soient restitués, s’ils sont nécessaires pour étayer une procédure pénale 

en cours. 

En tout état de cause, les droits sur ces biens acquis de bonne foi par la Partie requise ou des 

tiers restent acquis. 

Article 17. Frais 

Les frais occasionnés par l’extradition sur le territoire de la Partie requise sont pris en charge 

par cette Partie, tandis que ceux occasionnés par le transfert de la personne réclamée et des 

documents ou objets saisis sont à la charge de la Partie requérante. 
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Article 18. Principe de spécialité 

Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut faire l’objet de poursuites, être détenue 

ou être condamnée sur le territoire de la Partie requérante pour d’autres infractions commises avant 

la date de remise effective et non spécifiées dans la demande d’extradition, sauf dans les cas 

suivants : 

a) Lorsque la personne extradée, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie à 

laquelle elle a été remise, est restée volontairement sur ledit territoire pendant plus de 45 jours après 

sa mise en liberté définitive, ou qu’elle y revient après l’avoir quitté ; 

b) Lorsque les autorités compétentes de la Partie requise y consentent. La Partie requérante 

est tenue de présenter à la Partie requise une demande à cet effet, accompagnée des documents 

énumérés à l’article 8 du présent Traité. 

Article 19. Réextradition vers un État tiers 

Une personne remise en vertu du présent Traité ne peut être réextradée vers un État tiers qu’avec 

le consentement de la Partie qui a accordé l’extradition, sauf dans le cas d’infractions commises 

après la remise. 

À cette fin, la Partie requérante est tenue de soumettre à la Partie requise une demande de 

consentement, accompagnée des documents énumérés à l’article 8 du présent Traité. 

Article 20. Détention provisoire 

Une demande de détention provisoire peut être faite par la voie diplomatique, par 

l’intermédiaire des autorités centrales ou de l’Organisation internationale de police criminelle 

(INTERPOL) par courriel, télécopie ou tout autre moyen laissant une trace écrite. 

La demande de détention provisoire contient une description de la personne réclamée, le lieu 

où elle se trouve s’il est connu, un bref exposé des faits à l’origine de la demande, une référence aux 

lois pénales qui ont été violées, une note quant à l’existence de l’un des documents identifiés au 

paragraphe c) de l’article 8, et une déclaration selon laquelle la demande formelle d’extradition sera 

présentée ultérieurement. 

La personne détenue sur la base de la demande de détention provisoire susmentionnée est 

libérée si, à l’issue d’un délai de 45 jours à compter de la date de sa détention, la Partie requérante 

n’a pas formulé de demande formelle d’extradition auprès des autorités de la Partie requise. 

Toutefois, lorsqu’il existe des motifs sérieux et que le délai susmentionné n’a pas encore expiré, la 

Partie requérante peut demander une prolongation du délai de 15 jours supplémentaires. 

La mise en liberté de la personne, en application des dispositions du paragraphe précédent, ne 

fait pas obstacle à ce qu’elle soit à nouveau détenue et à ce que son extradition soit accordée dans 

le cas où la demande d’extradition correspondante serait reçue ultérieurement. 
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Article 21. Transit 

Lorsque l’extradition est accordée par des pays tiers, l’autorisation de transit par le territoire 

des Parties est considérée comme accordée si, dans un délai de sept jours à compter de la réception 

de la demande correspondante, la Partie de transit n’indique pas expressément son refus. 

L’autorisation de transit n’est pas requise dans les cas où le transport aérien est utilisé, sans 

atterrissage prévu sur le territoire de la Partie de transit. 

Article 22. Concours de demandes 

Lorsque l’une des Parties et un État tiers demandent l’extradition de la même personne, l’autre 

Partie décide, conformément à son droit interne, vers lequel de ces États la personne doit être 

extradée. 

Article 23. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Traité est réglé par des 

négociations diplomatiques directes ou par tout autre mécanisme convenu par les Parties. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent traité entre en vigueur 60 jours après la date de la dernière notification par laquelle 

l’une des Parties informe l’autre de l’accomplissement des exigences juridiques et constitutionnelles 

prévues par leurs systèmes juridiques respectifs pour l’approbation des traités. 

Article 25. Application 

Dès son entrée en vigueur, le présent Traité s’applique entre les Parties en lieu et place du Traité 

de droit pénal international signé à Montevideo le 23 janvier 1889, sauf dans les domaines non 

couverts par le présent Traité et dans la mesure où il n’est pas incompatible avec celui-ci. 

Les extraditions demandées avant l’entrée en vigueur du présent Traité continuent à être traitées 

conformément au Traité de 1889 sur le droit pénal international. 

Le présent Traité s’applique aux demandes formulées après son entrée en vigueur, même 

lorsque les actes constitutifs de l’infraction ont eu lieu avant cette date. 

Article 26. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Traité demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut 

le dénoncer en adressant une notification à cette fin, par écrit et par la voie diplomatique, à l’autre 

Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date de la notification. Nonobstant ce qui 

précède, les demandes d’extradition formulées avant que la dénonciation ne prenne effet continuent 

d’être régies par les dispositions du présent Traité, dans l’attente de la pleine exécution de la décision 

acceptant ou refusant la remise.  
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FAIT à Buenos Aires, le 22 août 2013, en double exemplaire, les deux textes faisant également 

foi. 

Pour la République argentine : 

EDUARDO ANTONIO ZUAIN 

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour l’État plurinational de Bolivie : 

LIBORIO FLORES ENRÍQUEZ 

Ambassadeur de l’État plurinational de Bolivie en République argentine 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 

AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON 

ENVIRONMENTAL COOPERATION 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Russian Federation 

(hereinafter “the Parties”), 

Desiring to strengthen and develop relations between the two countries, 

Aware of the importance of the concept of sustainable development to protect and preserve the 

environment, health and well-being of present and future generations and building on agreements, 

as set out in article 4 of the Agreement on the basic relations between the Argentine Republic and 

the Russian Federation of 25 June 1998, in order to contribute to exchanges between the executive 

bodies of the two States in a range of areas, including environmental protection, with the aim of 

deepening bilateral cooperation and coordinating the activities of those bodies, 

Taking into consideration the relevant provisions of the Rio Declaration on Environment and 

Development of 1992 and Agenda 21, which were adopted at the United Nations Conference on 

Environment and Development (Rio de Janeiro, 1992) and confirmed at the World Summit on 

Sustainable Development (Johannesburg, 2002), 

Guided by the principles and recommendations adopted by the United Nations Conference on 

Sustainable Development (Rio de Janeiro, 2012) and set forth in its outcome document, “The future 

we want”, 

Convinced that cooperation between the Parties on environmental matters is mutually beneficial 

and helps to strengthen the friendship between the two countries, 

Conscious of the need to expand technical cooperation for environmental protection, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall work together on environmental matters on the basis of the principles of 

equality, respect for sovereignty and mutual benefit, guided by the principles of sustainable 

development. 

Article 2 

The Parties shall cooperate in the following main areas: 

2.1  The exchange of information on environmental legislation; 

2.2  The exchange of information on the state of the environment and its protection, including 

with regard to environmental inspections and monitoring carried out by the State, trends in climate 

change and its consequences, particularly in terms of its impact and processes for climate change 

adaptation; 

2.3  The exchange of information on the sustainable use of natural resources; 

2.4  The preservation of biological diversity and the sustainable use of its components; 
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2.5  The management of industrial and consumer waste; 

2.6  The exchange of knowledge and experience with regard to natural resource registry 

systems and economic problems arising from the use of nature; 

2.7  The recovery of natural resources and rehabilitation of polluted areas; 

2.8  The prevention of adverse impacts on the environment caused by human activity and the 

reduction and elimination of its effects; 

2.9  The use of the best available environmental protection technologies, including with regard 

to issues related to the generation of clean energy and efficient energy use; 

2.10  Ongoing public education and awareness-raising on the environment; 

2.11  Other areas relating to the environment as agreed upon by the Parties. 

Article 3 

Cooperation between the Parties under this Agreement shall principally take the following 

forms: 

The exchange, including by interactive means, of significant information on the environment 

and experiences in the implementation of environmental projects and programmes and exchanges 

of expert consultations on the areas referred to in article 2 of this Agreement; 

The organization of round table discussions, seminars, joint research and other activities on 

topics of mutual interest; 

The promotion of training for environment specialists and of environmental education for the 

general public. 

The Parties may agree on other forms of environmental cooperation. 

Article 4 

The Parties designate the following competent bodies to implement this Agreement: 

- For the Russian Federation: the Ministry of Natural Resources and the Environment 

- For Argentina: the Secretariat of the Environment and Sustainable Development. 

Where another competent body is designated, the Parties shall notify each other in writing 

through the diplomatic channel. 

Article 5 

The Parties shall form the Joint Argentine-Russian Commission for Cooperation on 

Environmental Protection (hereinafter “the Commission”) to coordinate the implementation of this 

Agreement. 

The Commission shall be headed by two co-chairs, representatives of the competent bodies 

referred to article 4 of this Agreement. The Commission shall be composed of an equal number of 

members from each Party. 

Within six months of the entry into force of this Agreement, the Parties shall notify each other 

of the nominations for the co-chairs of the Commission. They shall convene their first meeting 

within one year from the entry into force of this Agreement. 
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The Commission shall conduct its business according to the rules of procedure which will be 

approved at its first meeting. 

In addition to the representatives of the designated competent bodies, both Parties may, by 

mutual agreement, appoint representatives from other ministries and agencies to the Commission. 

The Commission shall approve cooperation programmes between the Parties and monitor their 

implementation. 

The Commission shall hold meetings as necessary, but not less than once every two years, 

alternating between the Argentine Republic and Russian Federation. 

Article 6 

When the Parties send representatives to take part in Commission meetings, joint working 

groups and meetings to carry out work relating to the cooperation programmes in the areas referred 

to in article 2 of this Agreement, the Party sending its representatives shall bear the costs related to 

the travel, accommodation and meals of said representatives. 

The Receiving Party shall cover the expenses incurred in organizing and holding meetings of 

the Commission, working groups and other meetings arising from the work of the Commission. 

Specialized cooperation programmes set up under this Agreement shall have their own 

financing mechanisms, agreed upon by the Parties. 

Article 7 

Any disputes between the Parties regarding the interpretation or application of the provisions 

of this Agreement shall be resolved through diplomatic channels. 

Article 8 

The Parties may, by mutual consent, amend this Agreement by means of protocols, which shall 

enter into force in accordance with the procedure provided for in article 11 of this Agreement. Such 

amendments shall constitute an integral part of this Agreement. 

Article 9 

The Parties are of the view that the results of cooperation arising from joint activities under this 

Agreement may only be made available to third States or legal and natural persons therein with the 

written consent of both Parties. 

Information considered a State secret in the Argentine Republic and as secret in the Russian 

Federation may not be divulged under this Agreement. 

Article 10 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last written notification, 

through the diplomatic channel, by which the Parties notify one another of the completion of the 

internal legal formalities required for its entry into force. It shall remain in force for five years, 
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automatically renewable for the same duration, unless one of the Parties notifies the other with at 

least six months of advance notice of its intention to terminate it. 

Either Party may terminate this Agreement by giving notice in writing through the diplomatic 

channel. In that case, this Agreement shall cease to have effect 30 days after the date of receipt by 

the other Party of such notification. 

The termination of this Agreement shall not impact the implementation of projects and 

programmes launched thereunder that are ongoing at the time of the termination. 

DONE at Moscow on 23 April 2015 in two original copies, in the Spanish and Russian 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

HÉCTOR TIMERMAN 

Minister for Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Russian Federation: 

DENIS KHRAMOV 

First Deputy Minister of the Ministry of Natural Resources and the Environment 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD DE COOPÉRATION ENVIRONNEMENTALE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Fédération de Russie 

(ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations qui existent entre les deux pays, 

Conscients de l’importance du concept de développement durable pour protéger et préserver 

l’environnement, la santé et le bien-être des générations actuelles et futures en développant les 

accords relatifs à la facilitation des échanges entre les organes exécutifs des deux États dans divers 

domaines, notamment la protection de l’environnement, dans le but d’élargir la coopération 

bilatérale et de coordonner les activités de ces organes, comme le prévoit l’article 4 de l’Accord sur 

la base des relations entre la République argentine et la Fédération de Russie du 25 juin 1998, 

Compte tenu des dispositions pertinentes de la Déclaration sur l’environnement et le 

développement de 1992 et en particulier du programme Action 21, qui ont été adoptés à la 

Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement (Rio de Janeiro, 1992) et 

confirmées par la Déclaration politique du Sommet mondial pour le développement durable 

(Johannesburg, 2002), 

Guidés par les principes et recommandations adoptés par la Conférence des Nations Unies sur 

le développement durable (Rio de Janeiro, 2012) et énoncés dans son document final, « L’avenir 

que nous voulons », 

Convaincus que la coopération entre les Parties dans le domaine environnemental est 

mutuellement bénéfique et contribue à resserrer les liens d’amitié entre les deux pays, 

Conscients de la nécessité d’élargir la coopération technique pour protéger l’environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties collaborent dans le domaine de la protection de l’environnement sur la base de 

l’égalité, du respect de la souveraineté et de l’intérêt mutuel, guidés par les principes du 

développement durable. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans les principaux domaines suivants : 

2.1 L’échange de renseignements sur la législation relative à la protection de l’environnement ; 

2.2 L’échange de renseignements sur l’état de l’environnement et sa protection, notamment en 

ce qui concerne les activités d’inspection et de surveillance de l’environnement menées par l’État, 

les tendances observées en matière de changements climatiques et leurs conséquences, en particulier 

l’impact de ce phénomène et de l’adaptation à celui-ci ; 

2.3 L’échange de renseignements sur l’utilisation durable des ressources naturelles ; 
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2.4 La préservation de la diversité biologique et l’utilisation durable de ses éléments ; 

2.5 La gestion des déchets industriels et des déchets des particuliers ; 

2.6 L’échange de connaissances et de données d’expérience sur les systèmes de registres de 

ressources naturelles et les problèmes économiques découlant de l’utilisation de la nature ; 

2.7 La récupération des ressources naturelles et la réhabilitation des zones polluées ; 

2.8 La prévention des incidences négatives de l’activité humaine sur l’environnement, et la 

réduction et l’élimination de ses conséquences ; 

2.9 L’utilisation des meilleures technologies disponibles en matière de protection de 

l’environnement, notamment en ce qui concerne les questions relatives à la production propre et à 

l’utilisation efficace de l’énergie ; 

2.10 L’éducation et la sensibilisation continues du public aux questions environnementales ; 

2.11 Tous autres domaines de coopération en matière de protection de l’environnement dont les 

Parties conviendront. 

Article 3 

La coopération entreprise par les Parties en application du présent Accord prend essentiellement 

les formes suivantes : 

L’échange, notamment par des moyens interactifs, d’informations importantes sur 

l’environnement, d’expériences dans la mise en œuvre de projets et de programmes 

environnementaux, et de consultations d’experts dans les domaines de coopération visés à l’article 2 

du présent Accord ; 

L’organisation de tables rondes, de séminaires, de projets de recherche conjoints et d’autres 

activités sur des sujets d’intérêt mutuel ; 

L’élaboration de programmes de formation de spécialistes de l’environnement et la 

sensibilisation du grand public à ce sujet. 

Les Parties peuvent convenir d’autres formes de coopération en matière de protection de 

l’environnement. 

Article 4 

Pour l’application du présent Accord, les Parties désignent comme organes compétents : 

- Pour l’Argentine, le Secrétariat à l’environnement et au développement durable ; 

- Pour la Fédération de Russie, le Ministère des ressources naturelles et de l’écologie. 

Si une autre instance compétente est désignée, les Parties s’en informent par écrit, par la voie 

diplomatique. 

Article 5 

Les Parties forment la Commission mixte argentino-russe de coopération pour la protection de 

l’environnement (ci-après dénommée la « Commission ») chargée de coordonner l’application du 

présent Accord. 
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La Commission est présidée par deux coprésidents, représentants des organes compétents visés 

à l’article 4 du présent Accord. La Commission est composée de membres désignés, en nombre égal, 

par chaque Partie. 

Dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties se 

communiquent le nom des coprésidents désignés pour présider la Commission. Les coprésidents 

convoquent leur première réunion dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent 

Accord. 

La Commission mène ses travaux conformément au règlement intérieur adopté lors de sa 

première réunion. 

Outre les représentants des organes compétents désignés, les deux Parties peuvent nommer des 

représentants d’autres ministères et organismes. 

La Commission approuve les programmes de coopération entre les Parties et contrôle leur mise 

en œuvre. 

La Commission se réunit selon que de besoin, mais au moins une fois tous les deux ans, à tour 

de rôle en République argentine et en Fédération de Russie. 

Article 6 

Lorsque les Parties envoient des représentants désignés pour participer aux réunions de la 

Commission, aux groupes de travail conjoints et à d’autres réunions et ainsi mener des activités liées 

aux programmes de coopération approuvés dans les domaines visés à l’article 2 du présent Accord, 

la Partie qui envoie ses représentants prend en charge leurs frais de voyage, d’hébergement et de 

repas. 

La Partie d’accueil assume les frais d’organisation et de tenue des réunions de la Commission 

et des groupes de travail et des autres réunions organisées dans le cadre des travaux de la 

Commission. 

Les programmes de coopération spécialisés établis dans le cadre du présent Accord sont dotés 

de leurs propres mécanismes de financement, convenus entre les Parties. 

Article 7 

Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou l’application des dispositions du 

présent Accord est réglé par la voie diplomatique. 

Article 8 

Les Parties peuvent, d’un commun accord, modifier le présent Accord au moyen de protocoles, 

qui entrent en vigueur conformément à la procédure prévue à l’article 11 du présent Accord. Ces 

modifications font partie intégrante du présent Accord. 

Article 9 

Les Parties sont d’avis que les résultats de la coopération relevant des activités conjointes 

menées en application du présent Accord ne devraient être mis à la disposition d’États tiers ou de 
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personnes morales et physiques de ces États que si les deux Parties y consentent préalablement par 

écrit. 

Les informations considérées comme un secret d’État en République argentine et en Fédération 

de Russie ne peuvent être divulguées au titre du présent Accord. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des notes 

diplomatiques écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures 

juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur. Le présent Accord est conclu pour une durée 

de cinq ans et est automatiquement renouvelé pour des périodes de même durée, à moins que l’une 

des Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et au moins six mois à l’avance, son intention de le 

dénoncer. 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit adressé à l’autre 

Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord cesse de produire ses effets 30 jours 

après la réception par l’autre Partie de ladite notification. 

La dénonciation du présent Accord ne compromet nullement l’achèvement des projets et 

programmes mis en place dans le cadre du présent Accord qui sont toujours en cours au moment de 

sa dénonciation. 

FAIT à Moscou, le 23 avril 2015, en deux exemplaires, chacun en langues espagnole et russe, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

HÉCTOR TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

DENIS KHRAMOV 

Premier Vice-Ministre des ressources naturelles et de l’écologie 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE RELATIF À LA 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République d’Arménie 

(ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer davantage les relations d’amitié et de coopération de longue date entre 

les deux États, 

Souhaitant développer et renforcer leur coopération économique sur la base de l’intérêt mutuel, 

Convaincus que la consolidation d’un cadre juridique adéquat créera des conditions favorables 

et compatibles pour une meilleure coopération, 

Dans le cadre de leurs législations respectives en vigueur et dans le respect des principes du 

droit international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties, dans le cadre du présent Accord et de leurs législations respectives en vigueur, et 

conformément aux principes du droit international, favoriseront l’expansion et la diversification de 

leurs relations de coopération économique mutuellement avantageuses dans tous les domaines liés 

au développement économique, en particulier : 

1. En promouvant les activités visant à renforcer la coopération économique bilatérale ; 

2. En nouant des relations dans le domaine des affaires et en les entretenant ; 

3. En facilitant l’expansion des investissements bilatéraux et, en particulier, en recensant les 

perspectives économiques et les possibilités d’investissement dans leur État respectif ; 

4. En renforçant la coopération afin de consolider les relations économiques entre leurs deux 

États. 

Article 2. Coopération économique 

Les Parties s’engagent à promouvoir et à faciliter une coopération accrue entre les personnes 

physiques et morales de leurs États, y compris les organisations, institutions et organismes 

commerciaux, conformément aux lois et règlements en vigueur sur les territoires de leurs États 

respectifs. À cet effet, elles conviennent : 

1. D’échanger des renseignements sur le développement économique et le commerce 

bilatéral, ainsi que sur les projets, prévisions et stratégies économiques ; 

2. De s’informer mutuellement de l’organisation de foires, expositions, et missions 

commerciales ainsi que d’autres activités promotionnelles ; 
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3. De faciliter les échanges d’experts, de techniciens, d’investisseurs et de représentants 

d’entreprises des secteurs privé et public ; 

4. D’explorer et de promouvoir les possibilités que des entreprises conjointes soient créées 

dans le cadre du partenariat des entreprises argentines et arméniennes dans des pays tiers. 

Article 3. Mécanismes de coopération 

Les Parties, dans le cadre de leurs législations respectives en vigueur, s’efforceront d’étendre 

et de renforcer la coopération : 

1. En renforçant les liens entre leurs institutions gouvernementales, leurs organisations 

spécialisées, leurs associations professionnelles, leurs chambres de commerce et leurs organes 

régionaux et locaux, qui sont chargés du développement économique, en favorisant l’échange de 

renseignements économiques présentant un intérêt mutuel et en organisant des visites de leurs 

représentants et d’autres délégations liées au domaine de l’économie ; 

2. En accélérant l’établissement de nouveaux contacts et le renforcement des contacts 

existants dans les milieux d’affaires des deux États en favorisant les visites, les réunions et les autres 

moyens d’échanges entre les personnes et les entreprises ; 

3. En échangeant des renseignements commerciaux, en encourageant la participation à des 

foires et à des expositions, en organisant des événements, des séminaires, des colloques et des 

conférences commerciales ; 

4. En favorisant une participation plus active des petites et moyennes entreprises aux relations 

économiques bilatérales ; 

5. En encourageant la coopération en matière de services de conseil, de commercialisation et 

de fourniture de services d’experts dans des domaines d’intérêt commun ; 

6. En encourageant les institutions financières et les banques de leurs États à nouer des 

relations plus étroites et à renforcer leur coopération ; 

7. En favorisant la coopération interrégionale dans des domaines d’intérêt commun ; 

8. En coopérant sur les marchés tiers. 

Article 4. Commission intergouvernementale mixte 

1. Afin de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord, les Parties créeront la 

Commission intergouvernementale mixte argentino-arménienne de coopération économique 

(dénommée ci-après « Commission intergouvernementale »). 

2. La Commission intergouvernementale sera composée de représentants des autorités 

publiques respectives des Parties et présidée par les dirigeants des ministères correspondants des 

Parties et/ou d’un organisme public équivalent de chacune des Parties. 

3. La Commission intergouvernementale se réunira lorsque cela est nécessaire, mais au moins 

une fois tous les deux ans, à tour de rôle en République argentine et en République d’Arménie. 

4. La Commission intergouvernementale peut inviter des représentants des milieux d’affaires 

des Parties à participer à ses travaux. 
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5. Les principaux mandats de la Commission intergouvernementale sont les suivants : 

a) Le suivi et l’examen du fonctionnement du présent Accord et de toutes les questions 

pouvant survenir au cours de sa mise en œuvre ; 

b) L’examen des programmes de coopération économique dans les domaines d’intérêt 

commun ; 

c) L’examen des obstacles qui pourraient entraver le développement de la coopération 

économique et du commerce entre les Parties. 

Article 5. Modifications et ajouts 

Le présent Accord peut être modifié et complété d’un commun accord entre les Parties. Ces 

ajouts et ces modifications prendront la forme de protocoles additionnels qui feront partie intégrante 

du présent Accord et entreront en vigueur conformément à la procédure décrite à l’article 7 du 

présent Accord. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend survenant entre les Parties au sujet de la mise en œuvre ou de l’interprétation du 

présent Accord sera réglé par des négociations par la voie diplomatique. 

Article 7. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière des 

notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent que les procédures internes nécessaires à 

l’entrée en vigueur dudit Accord ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et sera reconduit 

automatiquement pour des périodes successives, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre, 

par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer au moins six mois avant sa date 

d’expiration. 

FAIT à Buenos Aires, le 7 juillet 2014, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, 

arménienne et anglaise, les deux exemplaires originaux faisant également foi. En cas de divergence 

d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[HÉCTOR TIMERMAN] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 

[KAREN CHSHMARITIAN] 
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